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lorsque l'enfant naturel est en concours avec des neveux et 
nièces de son auteur, la portion qu'il a à prendre dans la 
succession ne doit pas être réglés comme s'il était en con-
cours avec les frères ou sœurs du défunt; à son égard, les 
neveux et nièces ne représentent pav les frères et sœurs, et, 
dans ce cas, il a droit de recueillir les trois quarts de la 
éortsott qu'il aurait eue s'il eût été légitime. (Art. 757-742 
du Code Napoléon.) 

Cette question est restée un sujet de vive controverse. 

La solution adoptée par la Cour a pour elle quelques au-

teurs, et est conforme à la jurisprudence la plus générale. 

(Voir Grenier, Donat., t. II, n° 668; — Favard, Rép., 

l' Succ.,; — Vazeille, sur l'art. 757, n 8 6 ; — Belost de 

lolimont, sur Chabot, obs. 1" sur l'art. 757 ; — de Biehe-

tirt, Traité de l'état des familles, t. III, n° 370 et suiv. 

-Outre les nombreux arrêts de Cours d'appel, V. Cas-

sation, 6 mars 1813, 20 février 1823, 28 mars 1833, 14 
mars 1837, 31 août 1847.) 

Mais le système contraire est soutenu par la grande 

majorité des auteurs, et appuyé par deux arrêts, l'un de 

la Cour de Douai, du 10 avril 1810, l'autre de la Cour de 

Hernies, rendu en audience solennelle le 26 juillet 1843. 

(yoir'Chabot, art. 757, n° 9 ; — Malevilie, t. 11, p. 238 ; 

- Merlin, Répert., v° Représ., sect. 4, § 7 ; — Toullier, 

t. IV, n° 254 ; — Delvincourt, t. II, p. 256 ; — Delaporte, 

fmdectes françaises, t. III, p. 112; — Loiseau, App. au 

Traité des enfants naturels, p. 108;— Cotelle, Code ap-

vofondi, t. J, p. 267; — Duranlon, t. VI, n" 288 ; — 

lollarid de Yillargues, Traité des enfants naturels , pag. 

H et Hep. du notariat, v° Portion disponible, n° 76; — 

«chante, t. IV, § 605, n° 9 ; — Poujol, art. 757, n° 25 ; 

-Marcadé, art. 757, n° 2; — Devilleneuve, 1847, 1, 
(Qp. ] 

Les deux systèmes opposés sont d'ailleurs présentés 

«ans le jugement et dans l'arrêt ci-dessous transcrits. 

>oici en quels termes le Tribunal de première instance 
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tence de cet enfant serait moins fâcheuse pour eux que pour 
les frères et sœurs, motif d'ailleurs purement hypothétique 
et que rien ne justifie, il aurait dit penser que, pour exclure 
de ia catégorie des frères et sœurs les neveux et nièces, il ne 
suffirait pas d'omettre de nommer les derniers dans l'énumé-
ration des parents légitimes, en concurrence desquels l'enfant 
naturel n'a droit qu'à la moitié de la part qu'il aurait eue 
s'il avait été enfant légitime, mais qu'il fallait énoncer que, 
par une dérogation formelle au droit général de représenta-
tion qu'il venait de créer à leur profit, les enfants des frères 
et sœurs légitimes ne pourraient se prévaloir de ce droit de 
représent, tion contre l'enfant naturel; 

« Par ces motifs, 

« Fixe à la moitié les droits de Charles Morel dans la suc-
cession de son père naturel ; 

« Ordonne que cette moitié lui sera attribuée franche des 
legs particuliers qui seront mis à la charge de la moitié 
afférente aux héritiers légitimes. » 

Sur l'appel interjeté par M. Charles Morel, la Cour, après 

avoir entendu M'5 Rivière et Leblond, et sur les conclu-

sions conformes de M. Rerville, premier avocat-général, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que la succession de Théophile Morel est dé-
volue à un enfant naturel légalement reconnu, en concours 
avec des neveux et nièces du défunt; qu'elle est donc régie, 
quant au partage, par les dispositions spéciales des art. 756, 
757 et 908 du Code Napoléon ; 

« Que l'art. 757, dans son texte et dans son esprit, règle la 
dévolution des successions irrégulières par la double considé-
ration de la nature du lien et de la proximité du degré entre 
le défunt et ses successibles; 

«■ Que c'est ainsi qu'il donne à l'enfant naturel des parts 
différentes suivant la qualité des héritiers légitimes avec les-
quels il est en concours ; 

« Que cette quotité, qui est de la moitié de la part d'un en-
fant iégitime, lorsque le concours a lieu avec des frères ou 
des sœurs du défunt, s'élève aux trois quarts si le concours 
s'établit avec d'autres parents; 

« Que cette vocation d'héritiers d'un rang inégal sous des 
titres divers, dans un ordre successif et pour des parts diffé-
rentes, ne permet pas d'assimiler les neveux et nièces aux 
frères et sœurs, ni d'imposer au droit de l'enfant naturel, au 
profit des neveux, une restriction établie nominativement, et 
par cela mèine liuiilativement, en faveur des frères et sœurs; 

« Considérant que cette règle de partage entre l'enfant natu-
rel et les enfants des frères .et sœurs appartient* au régime 
exceptionnel des successions irrégulières; qu'elle ne peut être 
infirmée dans son principe, ou dans ses effets, par la fiction 
légale de la représentation que l'art. 742 du Code Napoléon ad-
met pour des successions d'un autre ordre; qu'elle ne fait 
d'ailleurs point obstacle à l'application du principe de la 
représentation et de la succession par souche dans la subdivi-
sion de la part afférente aux héritiers légitimes ; 

« Considérant que le droit ainsi défini de l'enfant naturel 
sur l'hérédité a le caractère d'une réserve qui ne peut être en-
tamée par les legs particuliers contenus au testament du dé-
funt ; 

« Met le jugement dont est appel au néant; 
« Au principal, fixe le droit de Charles Morel aux trois 

quarts de la succession du défunt; ordonne qu'il lui sera fait 
délivrance dans les termes et sous les charges de droit, de la 
quote part ci-dessus fixée, franche et libre de tous prélève-
ments à raison des legs particuliers, etc. » 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 20, 23 et 30 avril. 

NOTIFICATION DE CONTRAT DE VENTÇ. DÉFAUT DE VENTI-

LATION. NULLITÉ A L'ÉGARD MÊME D'UN CRÉANCIER A 

HYPOTHÈQUE GÉNÉRALE. 

Est nulle même à l'égard d'un créancier ayant une hypothè-
que générale la notificaiion d'un contrat de vente de plu-
sieurs immeubles qui ont été acquis successivement par le 
vendeur et sur chacun desquels il a successivement aussi 
constitué des hypothèques spéciales. 

Le sieur Luys avait acquis successivement et par trois 

contrats distincts trois parties de terrain sis à La Chapelle-

Saint-Denis, contigus les uns aux autres, et à l'extrémité 

de chacun desquels il avait élevé deux maisons donnant 

sur les rues Constanline et Mazagran, éloignées l'une de 

1 autre de toute la longueur du terrain. Chacune de ces 

maisons a une cour, et ces cours ne sont séparées que par 

un jardin commun aux deux maisons. 

Lé sieur Luys avait successivement constitué des hy-

pothèques spéciales sur chacun des trois terrains par lui 

acquis, même après qu'ils étaient déjà tous trois sa pro-

priété. En cet état, le sieur Darbois, créancier du sieur 

Luys, par suite de condamnation judiciaire, avait pris, en 

vertu des jugement et arrêt qu'il avait obtenus, une hypo-

thèque générale sur l'ensemble de la propriété du sieur 

Luys qui, depuis, l'avait vendue moyennant un seul et 

même prix au sieur Fège. 

Celui-ci avait notifié son contrat aux créanciers inscrits 

et en particulier au sieur Darbois, sans ventilation de son 

prix. Ce prix était en bloc de 74,000 fr., et les créances 

inscrites s'élevaient à 78,000 fr.; en sorte que le sieur 

Darbois, qui ne venait qu'après les hypothèques spéciales, 

avait évidemment intérêt à ce qu'une ventilation du prix 

fût établie pour reconnaître sur quelle partie du prix il au-

rait intérêt à porter une surenchère à la faveur de laquelle 

il pût espérer être colloqué utilement; aussi demanda-t-il 

la nullité de la notification à lui laite. Cette demande avait 

été rejelée par les premiers juges par les motifs suivants : 

« Attendu qu'il résulte du texte et de l'esprit d^ l'article 
2192 du Code Napoléon, que la ventilation y énoncée n'a été 

prescrite que dans l'intérêt des créanciers ayant hypothèque 
spéciale et non de ceux ayant hypothèque générale; 

« Que l'on comprend, en effet, que pour les premiers il y a 
nécessité qu'ils connaissent la valeur de celui ou de ceux des 
immeubles sur lesquels se trouve limité l'exercice de leurs 
droits, afin qu'ils puissent user de la faculté de surenchérir 

s'ils le croient convenable; 
« Que cet intérêt n'existe pas pour le créancier à hypothè-

que générale dont les .li ons grèvent la généralité des immeu-
bles ; que pour lui il suffit de connaître le montant du prix 
intégral des immeubles vendus coflBctivonieul^, 

« Atteudu que telle est la position de Darbois, puisque son 
hypothèque, étant judiciaire, s'étend à tous les immeubles de 

son débiteur ; •• , - . li.,.».^^^.-. ... 

« Atb ndu qu'aucun des créanciers a hypothèque spéciale 
ne réclame contre les notifications faites par Fège; que vaine-
ment on objecte que la ventilation a non-seulement pour ob-
jet de faciliter l'exercice du droit de surenchère, mais encore 

de déterminer quelle doit être, lors de la distribution par voie 
d'ordre, la somme à attribuer aux créanciers à hypothèque 
spéciale ; 

« Qu'enaffet, lorsquela division du prix n'a pas été faite 
par les notifications, il appartient au juge commissaire de 
l'ordre de feire ladite ventilation par le règlement provisoire, 
sauf aux parties à contester et au Tribunal ordonner une ex-
pertise. » 

Devanf la Cour, M" Marie, avocat du sieur Darbois, 

combattiit la théorie des premiers juges, qui, selon lui, 

contenat une violation flagrante de la lettre et de l'esprit 

de l'art 2192 du Code Nap. ; la lettre, cet article ne fait 

ni ne sippose la distinction imaginée par les premiers ju-

ges enfe les créanciers à hypothèques spéciales et les 

créanciers à hypothèques générales ; l'esprit, l'indivisibi-

lité de l'hypothèque qui porte sur tout et sur chaque partie 

de l'immeuble hypothéqué, résiste à ce qu'une pareille dis-

tinctien puisse être admise, et voilà pourquoi la loi ne l'a 

pas fute. Si l'on admettait le système des premiers juges, 

il s'ensuivrait qu'un créancier à hypothèque générale de 

10,000 fr., inscrite sur des immeubles qui auraient été 

vendus en bloc un million, serait obligé de faire porter sa 

surenchère sur ce prix d'un million, taudis qu'au moyen 

d'une ventilation du prix, et après le dépouillement des 

hypothèques spéciales frappant tels ou tels des immeubles 

vendus, il lui serait facile de reconnaître s'il peut venir en 

ordre utile sur le prix de l'un de ces immeubles, et, dans 

!e cas contraire, de faire porter sa surenchère sur celui 

de ces immeubles qui lui présenterait une marge suffisante 

au moyen de la surenchère. Cela était de toute évidence. 

Je sais bien que la jurisprudence a été vacillante sur cetta 

question, et je ne me dissimule pas que la distinction ad-

mise par les premiers juges a, au premier abord, quelque 

chose de spécieux; mais avec un peu de réflexion sur la 

portée et la combinaison des inscriptions hypothécaires, 

on arrive forcément à cette conséquence que le créancier à 

hypothèque générale peut, dans certains cas, comme dans 

l'espèce, où les hypothèques spéciales qui priment le sieur 

Darbois sont réparties sur les divers terrains acquis suc-

cessivement par le sieur Luys, avoir autant d'intérêt que 

ls créancier à hypothèque spéciale à ce qu'une ventilation 

soit établie. 

Quant au dernier motif donné par les premiers juges 

que si le besoin d'une ventilation se fait sentir à 

l'ordre, le juge commissaire pourra la faire et l'ordonner 

par expertise , il suffit pour le repousser de faire rernar-

quer que cette ventilation serait sans utilité au point de 

vue de la surenchère dont le délai serait expiré. 

M" Manou, pour le sieur Fèges, soutenait le jugement 

attaqué. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. Met-

zinger, avocat-général, a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte des faits et des pièces produites 

que sur trois terrains successivement acquis par Luys, auteur 
de Fège, il avait été cons'ruit par ledit Luys deux maisons 
distinctes; que Luys avait affecté successivement ces trois ter-
rains à des hypothèques, spéciales, même après qu'ils étaient 
déjà tous trois sa propriété; que la construction des deux mai-
sons, loin de faire disparaître toute division, constitue encore 
la création de deux domaines distincts; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 2192 du Code 
Nap., l'acquéreur des domaines distincts frappés d'hypothèques 
spéciales doit déclarer dans son acte de notification les prix 
desdits immeubles distincts ou par ventilation de chacun, 
s'il n'y a eu qu'un seul prix pour le tout; que la ventilatiou 
est. une condition essentielle de la validité de la notification, 
puisque c'est par cette indication que le créancier est mis à 
même d'apprécier l'intérêt qn'il peut avoir à surenchérir, et 
qu'ainsi elle est un des moyens que la loi a créés pour régler 
l'exercice du droit hypothécaire ; 

« Considérant qu'au cas où figure, comme dans l'espèce, un 
créancier à hypothèque générale, il y a même raison de déci-
der à son égard ; qu'en effet, la généralité de son droit et la 
faculté qui lui appartient de surenchérir sur le prix total ne 
peuvent le priver du droit de former sa surenchère séparé-
ment sur celui des immeubles distincts qui, affecté à sa garan-
tie, ne lui paraîtrait pas avoir été porté à sa valeur ; qu'au 
regard de chacun des immeubles, il est pour l'exercice de son 
droit hypothécaire dans la même position que le créancier à 
hypothèque spéciale, et qu'ainsi la ventilation lui est aussi 
nécessaire pour la validité de la notification; 

« Considérant que la notificaiion faite à Darbois ayant hy-
pothèque judiciaire sur l'immeuble et chaque partie de la pro-
priété ne contient pas de ventilation, qu'ainsi elle n'a pas sa-
tisfait aux prescriptions de la loi, 

« Infirme; 
« Au principal, ordonne que dans la quinzaine du présent 

arrêt, Fège fera à Darbois une notification nouvelle avec venti-

lation, etc. » 

EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ . — RENVOI 

PREUVE. 

A FINS CIVILES. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 20 mai. 

CORRUPTION. — FONCTIONNAIRE 

DÉFAUT DE 

PUBLIC. 

MOTIFS. 

— ABSTENSION. 

Celui qui fait des offres, dons ou promesses à un fonc-

tionnaire public, pour qu'il s'abstienne d'un acte qu'il est 

de son devoir de faire, ne se rend pas coupable du crime 

de corruption; le crime n'existe à l'égard du corrupteur 

que si les offres, dons ou promesses ont pour but d'obtenir 

un acte du ministère deeo fonctionnaire. (V. arrêts des 30 

janvier 1822 et 23 avril 1841.) _ 

Doit être annulé pour violation de l'art. 7 do la loi du 

20 avril 1810, l'arrêt d'une chambre d'accusation qui 

omet de statuer sur un chef d'accusation porté dans le ré-

quisitoire du ministère public ou qui, eu y statuant im-

plicitement, a négligé do le motiver. 

Cassation, sur les pourvois respectifs du procureur-gé-

néral près la Cour impériale de Nancy et des sieurs Hes-

tïgnat et Iliinme, garde forestier, d'un arrêt de cette Cour, 

chambre d'accusation, qui a renvoyé lesdits Restignatet 

Hiuime devant la Cour d'assises de la Meurlhe. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Rresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M* Bos-

l viel, avocat. 

Lorsque l'exception de propriété est élevée devant les 

Tribunaux de répression par le prévenu d'un fait auquel 

la preuve de la propriété ou de la possession enlèverait 

tout caractère de délit ou de contravention, ces Tribunaux 

doivent, aux termes des dispositions impératives des ar-

ticles 182 et 189 du Code forestier, surseoir à statuer et 

renvoyer les parties à se pourvoir à fins civiles ; ces dis-

positions ne sont pas moins absolues lorsqu'il s'agit de la 

preuve de la propriété ou de la possession qui doit tou-

jours être mise à la charge de la partie qui a excipé de ce 

droit de propriété. 

En conséquence, doit être annulé le jugement d'un Tri-

bunal correctionnel qui, statuant sur une exception pré-

judicielle de propriété, a sursis et décidé que l'instance 

civile serait intentée, dans un délai de trois mqis, à la re-

quête do la partie la plus diligente, au lieu de la mettre à 

la charge de la partie qui l'a élevée. 

Cassation, sur le pourvoi de Louis-Jean Robain, d'un 

jugement du Tribunal supérieur de Saintes, du 24 février 

1853, rendu entre ledit sieur Robain et le sieur Pierre 

Roux. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M" Morin et 

Saint-Malo, avocats. , 

La Cour a en outre rejeté le [pourvoi de Louis-Antoine 

Suret, caissier-trésorier de la caisse d'épargne de Roye, 

contre un arrêt de la Cour d'assises de la Somme, du 21 

avril 1853, qui l'a condamné à deux ans d'emprisonne-

ment pour faux. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montsarrat. 

Audience du 6 mai. 

VOLS DANS LES ÉGLISES. — QUESTION D'IDENTITË. — DÉ-

TAILS CURIEUX SUR L'ACCUSÉE. — SON SÉJOUR EN BEL-

GIQUE. — INCIDENT D'AUDIEÎiCE. 

Le 25 novembre 1849, la veuve Delamolte sortait de la 

maison d'arrêt de Pontoise, après y avoir subi une con-

damnation pour vol, de complicité avec un sieur Corniqlle, 

-avec qui elle vivait conjugalement. Dès qu'elle fut sortie 

de prison, elle commit plusieurs vols dits cl la dame de 

charité, découverts à la suite de son arrestation pour d'au-

tres vols qualifiés qui ont motivé son renvoi devant la Cour 

d'assises de Seine-el-Oise. 

Le 8 décembre 1849, elle s'était introduite, pendant la 

prière, dans l'église de Saint-Maclou, de Pontoise ; elle s'y 

était cachée et fait enfermer. Pendant la nuit, à l'aide d'un 

villebrequin et d'une mèche anglaise, elle pratiqua un trou 

sur la tablette supérieure du tronc des pauvres, puis elle 

pratiqua cinq trous irréguliers à la partie inférieure delà 

porte, et forma une assez large ouverture pour pouvoir 

passer les doigts dans le tronc et y voler une somme d'en-

viron 19 fr. qui y était déposée. Le 9 décembre, à sept 

heures du malin, au moment où le sacristain ouvrait les 

portes de l'église, elle s'esquiva sans être aperçue, et ce 

ne fut qu'au bout do quelques heures qu'on reconnut l'et-

fraclion du tronc et le vol qui en avait été la suite. 

Le 12 décembre, la femme Delamotte, qui s'était instal-

lée chez le sieur Métais, aubergiste à Enghien-les- Bains, 

lui emprunta un villebrequin et se rendit à Montmorency. 

Là, elle se présenta au curé, se dit envoyée par une grande, 

dame qui voulait faire du bien aux églises et aux pauvres, 

puis elle se rendit à quatre heures et demie dans l'église 

et réussit encore à s'y faire enfermer. Pendant la nuit, eile 

fractura le tronc des pauvres et s'empara de 1 fr. 50 c. 

qui s'y trouvaient, elle brisa le tiroir du banc d'oeuvre et 

essaj a de forcer le tronc destiné à recevoir les sommes 

offertes pour les besoins de l'église. 

Le 13 décembre, à six heures du matin, tandis que le 

bedeau allumait la lampe, elle cacha sous un banc l'instru-

ment dont ei'es'était servie pour commettre les effractions 

et sortit de l'église sans être vue et sans rencontrer d'ob-

stacle. Elle retourna à Enghien, chez Métais, et lui em-

prunta une mèche anglaise, puis elle se rendit à Pontoise, 

se présenta, sous le nom de femme Vincent, chez les époux 

L-ebraque, marchands de vin, qui l'occupèrent à des tra-

vaux d'aiguille. Le 15 décembre elle ne revint pas chez 

eux, mais dans la soirée elle se cacha dans leur maison à 

leur insu. Au milieu de la nuit, elle pénétra dans leur 

boutique, lit plusieurs trous dans le comptoir, brisa la 

serrure, ouvrit le tiroir et y vola 50 fr. 

Le 16 décembre, la veuve Delamotte traquée de toute 

part, signalée par tous les agents, fut arrêtée et, pressée 

par l'éviaence, avoua tous les (ails qui lui étaient repro-

chés. Elle ne fut pa» plutôt en prison qu'elle simula un 

suicide, puis une maladie qui trompa jusqu'au médecin. 

Transportée à l'hôpital de Pontoise, elle perça avec un 

couteau une cloison en plâtre afin de s'évader. Cette tenta-

tive d'évasion fut découverte, mais elle fut plus heureuse 

une autre fois et réussit à s'échapper dans la nuit du 7 au 

8 mars 1850. 

La veuve Delamotte étant parvenue à gagner la Belgi-

que, prit le nom de Thérèse Dubois, veuve Vincent, et le 

29 juillet 1850 elle fut arrêtée à Mons dans des circonstan-
ces très singulières. 

Elle avait fait faire par un mannelier de celte ville un 

panier formant un carré long très propre à servir de chaise 

à porteur. Ce panier n'avait qu'une ouverture fermée par 

une porte en osier. I! était fort difficile à un être-humain, 

même de petite taille, de s'introduire par cette ouverture, 

tant elle fournissait peu d'espace dans l'intérieur du pa-

nier. A chaque côté était une anse placée fort bas et se di-

rigeant do bas en haut de manière à ce que le panier na 

pût être porté sens dessus dessous. Le 29 juillet, cette 

caisse fut livrée à la preten lue Thérèse Dubois, qui ayant 

mis en gage différents objets chez la veuve Place, tenant 

un bureau de Lombard à Mons, prévint le domestique de 

l'hôtel du Corbeau où elle demeurait qu'elle allait rem-

plir cette caisse d'objets pesants, et lui donna2 francs pour 

que dans la soirée il se fît aider d'un autre individu pour 
porter la manne chez la veuve Place. 

A partir de ce moment on ne vit plus Thérèse Dubois, 

t la nuit venue la manne fut portée ainsi qu'elle l'avait re-
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commandé chez la veuve Place. 

Celle-ci reçut le dépôt dans son bureau. Vers dix heu-

res du soir, elle et sa fille entendirent un peu de bruit qui 

paraissait venir du panier. Elles appellent les voisins, on 

accourt, on examine le panier, on reconnaît qu'il renferme 

un être vivant ; la police informée ouvre la manne et trouve 

Thérèse Dubois. Elle avait eu la précaution de s'y placer 

sur un vase de nuit et portait sur elle un trousseau de clés, 

des crochets et un foret. 

Une instruction eut lieu : on apprit que la prétendue 

veuve Vincent avait commis un vol dans l'église de Sle-

Elisabeth, qu'elle s'était fait enfermer un soir dans celle 

" de Saint-Nicolas-en-Havré. On retrouva en sa possession 

des objets pris à Sainte-Elisabeth, et elle fut condamnée 

par le Tribunal de police correctionnelle de Mons en cinq 

années d'emprisonnement. 

L'accusée prétend ne pas être la veuve Delamotte et n'a-

voir jamais été à Pontoise. Elle paraît âgée d'une cinquan-

taine d'années, elle est petite, brune, assez maigre, et ce-

pendant ses joues sont singulièrement pleines et rebon-

dies. 

, Tous les témoins la reconnaissent ; M. le gardien en 

chef de la prison de Pontoise, qui a été à Mons pour cons-

tater son identité, déclare qu'il est positivement sûr que 

l'accusée est la même personne qui a été arrêtée à Pon-

toise et qui s'en est évadée, quoiqu'elle soit, dit-il, un vé-

ritable caméléon. 

M. le commissaire de police de Pontoise déclare égale-

ment la reconnaître, quoiqu'elle sache prendre tous les 

visages ; mais, dit-il en s'interrompant au milieu de sa 

déposition, tenez, elle a cherché à se défigurer, elle a les 

joues trop pleines ; je parie qu'elle a du coton dans la bou-

che. 

Au même instant la figure de l'accusée se décompose, 

on voit qu'elle cherche à avaler quelque chose. Les gen-

darmes lui font ouvrir la bouche et l'obligent à cracher des 

chiffons qu'elle y avait cachés et à l'aide desquels elle 

avait gonflé ses joues dans l'espérance de ne pas être re-

connue par les témoins. 

L'accusation a été soutenue par M. Lambinet, et M' Vi-

vaux a été chargé de présenter la défense de l'accusée. 

Après le résumé de M. le président, le jury rapporte un 

verdict affirmait! sur toutes les questions. 

- L'accusée est condamnée à vingt années de travaux for-

cés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

« Considérant que si l'article S de la loi du 13 juillet 1815 
in erdit d'établir des constructions dans une distance de 2 mè-
tres mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête 
inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des fos-
sés du chemin, et à défaut d'une ligne tracée, à 1 mètre 50 c. 
à partir des railsextérieurs de la voie de fer, cette disposition 
prescrite dans un intérêt de police et pour la sécurité de la voie 
de fer, n'est pas applicable aux constructions contiguès à un 
embarcadère, mais placées à plus de 2 mètres de la voie de fer 
elle-même; 

« Que, dès lors, en construisant sur un terrain distant de 
plus de 2 mètres sur la ligne de fer dont il s'agit, le sieur 
Chauvin n'a commis aucune contravention ; 

« Sur les dépens : 
« Considérant que la loi du 3 mars 1849, dont l'article 42 

rendait applicable à la section du contentieux l'article 130 du 
Code de procédure civile relatif aux dépens, est abrogée, et 
qu'aucune autre disposition de loi ou de règlement, n'autorise 
à prononcer de dépens, soit au profit, soit à la charge des 
administrations publiques dans les affaires portées devant 
notre Conseil d'Etat ; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu ; 
« Nous avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Article 1". L'intervention de la compagnie du chemin de 

fer de Montpellier à Cette est rejetée ; 
« Art. 2. L'arrêté du conseil de préfecture de l'Hérault, en 

date du 10 avril 1849, est annulé; 
« Art 3. Le sieur Chauvin junior est déchargé des con-

damnations prononcées contre lui ,par ledit arrêté ; 
« Art. 4. Le surplus des conclusions, tant du sieur Chau-

vin que du ministre des travaux publics, est rejeté. « 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 29 avril et 13 mai; — approbation im 

périale du 12 mai. 

CHEMINS DE FER. — POLICE DE GRANDE VOIRIE. — INTER-

VENTION DE LA. COMPAGNIE CONCESSIONNAIRE. REFUS 

DE L'ADMETTRE. — CONSTRUCTIONS CONTIGUES A UN EM-

BARCADÈRE. — DISTINCTION ENTRE LA VOIE DE FER ET 

LES DÉPENDANCES DU CHEMIN DE FER. 

L'administration seule, d'après les lois et règlements, est 
chargée de constater et de poursuivre les contraventions en 
matière de grande voirie ; or, si la loi du 15 juillet 1845 
sur lu police des chemins de fer, permet, par exception, 
aux préposés des compagnies concessionnaires des chemins 
de fer, lorsqu'ils sont aùment assermentés, de constater 
les contraventions aux dispositions de ladite loi, aucune 
disposition législative n'ailribue aux concessionnaires eux 
mêmes le droit de poursuivre lesdites contraventions. 

Dès lors les compagnies de chemin de fer sont sans qualité 
pour intervenir dansles poursuites faites d'après les procès 
verbaux de leurs agents. (Jurisprudence antérieure con 

forme.) 

Ne sont pas applicables aux dépendances des chemins de fer 
les dispositions de l'article 5 de la loi du 15 juillet 1845, 
qui interdisent d'établir des constructions dans une distan-
ce de deux mètres à partir soit de l'arèle supérieure du dé-
blai, soi! de i'arète inférieure du lemblai, soit du bord ex-
térieur des fossés des chemins de fer, soit à défaut d'un de 
ces points de départ à partir d'une ligne tracée à un mètre 
cinquante centimètres des raili extérieurs de la voie 'de 
fer. 

Ainsi la construction faite sans observation de dislance près 
d'un embarcadère est licite el doit être maintenue, pourvu 
qu'elle soil à plus de deux moires de la voie de fer elle-

même. 

Ces décisions, qui ne manquent-pas de gravité, se sont 

produites dans les circonstances suivantes. Le sietir Chau-

vin junior , propriétaire à Celle de terrains contigus à 

l'embai cadère du chemin de fer de Montpellier à Cette, a 

construit sans autorisation et sans observer aucune dis-

tance près de cet embarcadère. 

Procès-verbal a été dressé, et un arrêté du conseil de 

préfecture de l'Hérault, du 10 avril 1849, l'a condamné à 

16 fr. d'amende et à la démolition des constructions par 

lui faites à moins de deux mètres de l'embarcadère. , 

Cet arrêté a été attaqué par le sieur Chauvin junior de-

vant le Conseil d'Etat ; il a soutenu que la disposition do 

la loi du 15 juillet 1845 n'est applicable qu'à la voie de 

fer elle-même, et non aux dépendances du chemin de 

1er. 
Une décision du Conseil d'Etat, du 22 juillet 1848 (affaire 

Tournois), était invoquée dans un sens contraire à l'appui 

de la décision du conseil de préfecture, qui a été défendue 

par le ministre des travaux publics; mais, dans l'affaire 

Tournois, le Conseil d'Etat a décidé que la place établie de-

vant la s'.ation d'Lnghien-les-Bains, pour servir d'accès à 

cette station, faisait partie intégrante du chemin de fer, et 

que le sieur Tournois n'avait pu, sans contravention de 

grande voirie, établir une marche sur celte place. Ici !e 

sieur Chauvin ne soutient pas que la station dont il S'agit 

ne fait pas partie dti domaine de la grande voirie, mais 

que la distance à observer, d'après l'article 15 de la loi de 

1845, ne s'applique pas aux stations ' des chemins de fer, 

mais uniquement à la voie ferrée elle-même. 

Au surplus, au rapport de M. Bavesne, maître des re-

quêtes, malgré les conclusions de M" Costa, avocat de la 

compagnie, sur les conclusions de M. de Forcade, maître 

des requêtes, commissaire du Gouvernement, est interve-

nue la décision suivante : 

« Vu les lois des 29 floréal an X, et 15 juillet 1845; 
« Vu le règlement du 22 juillet. I80G ; 
« Vu le décret du 25 janvier 1852 ; 

« Eu ce qui touche l'intervention de la compagnie du che-

min de fer do Montpellier à Cette; 
■i Considérant que, d'api ès les lois et règlements relatifs à 

la grande voirie, l'administration est seule chargée de cons-
tater et poursuivre les contraventions en celte matière; 

« Considéiant que si la loi du 15 juillet 1845 donne aux 
agents préposés par les concessionnaires des chemins de fer à 
la conservation et a la police desdits chemins cl dûment asser-
mentés à cet effet, le droit de constater les contraventions aux 
dispositions de ladite loi, aucun de >es articles n'attribue aux 
concessionn lires eux-mêmes le dreit de poursuivre lesdites 

contraventions ; 
« Que dès-lors lu compagnie du chemin de 1er de Montpel-

lier ii Cette est sans qualité pour intervenir dans lu cause; 
« En ce qui louche la question de savoir si en établissant 

des constructions a moins de dtux inètics des bâtiments ser-
vant d'embarcadère au chemin de Cette, le sieur Chauvin a 

commis une contravention de grande voirie; 

CHRONICIUE 

PABIS, 20 MAL 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra dimanche 22 mai et les dimanchîs sui-

vants. 

— Jeune, belle et poêle, telle était M Ue Plantois... il y a 

vingt ans; quel homme, à moins d'être un mal appris, 

eût résisté à un tel assemblage de séductions? Gamiou, 

homme de cœur et de goût, aimalajeune et jolie muse; celle-

ci répondit-elle à la flamme de Gamiou?... Céda-t-elle à 

ses prières ?... Elle l'avoue elle-même, devant le Tribunal 

correciionnel, en baissant les yeux, comme une religieuse 

qui voit des statues ; lui, reconnaît volontiers avec le pro-

verbe (bien que se méprenant sur le sens du mot], que 

femme qui compose est à moitié rendue ; mais il prétend 

s'êlre aperçu à temps des catastrophes pécuniaires que lui 

préparait sa passion pour un bas bleu, et s'être arrêté sur 

le bord de l'abîme. 

Cet état de choses, nous l'avons dit, remonte à vingt 

ans; or, quatre lustres n'ont pas passé sur la lête de M 11 ' 

Plantois sans y causer certains ravages; on vit beaucoup 

à la fois dans le milieu où le sort l'a placée, atmosphère in-

candescente où le bourgeon devient fleur, où la fleur de-

vient fruit, où le fruit mûrit et souvent tombe avant le 

temps. M u* Plantois a des cheveux gris, son oeil n'a plus 

d'éclairs, sa joue n'a plus de roses, sa lyre n'a plus de 

cordes, c'est Vénus empaillée, c'est un bas bleu reprisé, 

c'est la chronique vivante du passé. 

Hélas! on le sait, l'amant, quelque généreux qu'il soit 

avec la beauté, lésine au fur et à mesure que cette beauté 

baisse,comme les directeurs d'Opéra avec les ténors, au furet 

à mesure que ceux-ci baissentd'unenote. M. Gamiou aurait, 

suivant M 1Ie Plantois, parcouru en gamme chromatique 

descendante tout le clavier du sentiment, il aurait même 

passé le la aigu de la sixième octave et en serait arrivé à 

toucher le bois; ne pouvant aller plus loin, il se serait 

alors arrêté. 

Arrêté!... S'il se fût contenté de s'arrêter, la vénérable 

muse ne serait pas aujourd'hui devant la justice sous pré-

vention d'abus de confiance. 

M. Gamiou a donc porté une plainte en abus de con-

fiance ; il est bijoutier el prétend avoir prêté à M 1" Plan-

tois, pour aller au bal, des diamants qu'elle devait lui 

rapporter ; mais elle n'est pas plus revenueque le corbeau 

de l'arche, et le confiant bijoutier attend encore ses dia-

mants. Telle est sa version; malheureusement il n'a au-

cune preuve à l'appui de sa plainte, pas le plus petit ca-

nard d'ibieus, pas le moindre chien de Montargis, il n'a 

pas même l'autorité du serment, car, comme partie civi-

le, il n'a pas à le prêter. 

M 11 " Plantois est à la barre; elle est coiffée d'un chapeau 

orné de fleurs au moins aussi artificieuses qu'artificielles, 

elle porte une robe à six volants. 

« Eu vérité, cher ami, dit-elle au plaignant, vous êtes stu-

péfiant, ma parole d'honneur, vous m'accusez avec un 

aplomb inouï ! 

Le plaignant : J'admire le vôtre; vous ne m'avez pas 

dit que vous deviez faire une connaissance, et, pour cela, 

vous ne m'avez pas prié de vous prêter des diamants que 

vous deviez me rendre le lendemain ? 

La prévenue : Je ne nie pas la remise des diamants; 

mais si c'était pour le motif que vous me dites, vous auriez 

joué là un rôle assez peu délicat. Ces diamants, on me les 

a vus cinquante fois au cou, ils sont à moi ; vous me les 

avez donnés il y a au moins huit ans, et, en bonne con-

science, vous me les devez bien en échange dé ma jeu-

nesse !. i 

Le plaignant, avec force : Mais je nie énergique ment 

avoir jamais eu aucunes relations avec vous. 

M. le président : Si ces diamants vous appartiennent 

comme vous le dites, comment donc se trouvaient-ils chez 

le plaignant? 

La prévenue : Ah! c'esl qu'ils avaient besoin de répa-

rations, naturellement je les avais donnés à réparer à mon-

sieur ; du reste, il y a un mots, monsieur n'aarait pas nié 

ce qu'il nie aujourd'hui; car il faut vous dire que j'ai 

fait un livre de poésies intitulé: Soupirs de mon âme, pour 

lequel monsieur a payé 1,200 fr. à l'imprimeur. Malheu-

reusement cet imprimeur, qui aurait pu attester le fait, est 

mort il y" a un mois. Vous comprenez la sil nation de mon-

sieur, il est marié et associé, sa femme est ici à l'audience; 

or, il a un compte social et un compte conjugal à ren-

dre des dia nants en question, et il a juré sur la tombe de 

sa mère qu'il n'avait jamais rien existé entre lui et moi. 

(Baissant les yeux) : Le contraire est trop vrai, malheureu-

sement pour moi ! 

J e plaignant : El pour moi donc ! (Le plaignant rouyii, 

se mord les lèvres, balbutie.) 

La prévenue : Tenez, la vérité vient de lui échapper ! 

Le Tribunal renvoie M"' Planlois des fins de la plainte 

el condamne aux dépens le plaignant, qui sort tout confus 

devant les regards foudroyants de sa femme. 

— Le sieur Gaspard L... est un simple maçon domici-

lié rue Saint-Germain, 38, à Charonne; mais une longue 

carrière de probité el des grades élevés obtenus dans le 

eompagnonage lui ont mérité l'estime et la confiance d'u-

ne foule d'ouvriers qui sont ses camarades, mais qui ne 

se croient pas ses égaux. 

Cette confiance, Gaspard L... la mérite à plus d'un ti-

tre, car il donne à la l'ois de bons conseils et de bons 

exemples; aussi arrivc-t-il ftéquetr.mèiit qu'un compa-

gnon maçon qui, à force d'économies, a amassé un petit 

pécule, le prie de le lui garder, persuadé qu'il sera plus 

en sûreté chez lui que dans le garni ou la chambrée. 

Il en avait toujours été ainsi en effet jusqu'à ce mou eut; 

mais hier, l'honnête maçon s'élant absenté comme tf'or-

dinairc pour aller ù sou travail, des voleurs, qui sans dou-

te n'ignoraient, pas qu'il élait dépositaire d'une petit Iré^ 

for, s'introduisirent dans son domicile au moyen de faus-

ses clés, et y enlevèrent tout l'argent qui s'y trouvait. On 

peut se faire une idée de la douleur de Gaspard L..., 

lorsqu'on rentrant le soir il trouva sa maison dévalisée. 11 

en prévint aussitôt les braves gens qui lui avaient confié 

leur petite fortune, un nommé Ju pillai entre attires, maçon, 

quai de la Gare, 84, qui lui avait remis, il y a quelques 

jours, 400 fr. ; un autre, Jean Petit, habitant le même 

garni, qui lui en avait remis 180. Tousse sont réunis pour 

porler une plainte, et il faut espérer que l'on pourra arrê-

ter les au leurs de ce vol assez promptement pour qu'ils 

n'aient pas le temps de dissiper les sommes soustraites. 

— L'attention d'une ronde de gendarmerie ayant été 

appelée la nuit dernière par les cris : « Au secours! » que 

poussait sur le cours de Vincennes une personne en dan? 

g jr, les hommes qui la composaient coururent en toute 

hàie dans la direction des cris. Là ils trouvèrent aux prises 

di.'ux.individus, dont l'un, nommé Bernard F,.., imprimeur 

sur étoffes, domicilié rue du Faubourg-Saint-Antoine, 81, 

avait été terrassé par son adversaire qui paraissait dispo-

sé à lui faire un mauvais parti. 

Tous deux ayant été conduits au poste y furent retenus 

séparément, et ce malin on les conduisit en présence du 

commissaire de police. Ce magistrat, après avoir pris 

connaissance des faits, a mis en liberté Bernard F... qui 

est un honnête et laborieux ouvrier; mats il a envoyé au 

dépôt de la préfecture, sous la double prévention de rup-

ture de ban et de coups et blessures, l'autre individu sur 

lequel a élé trouvé un passeport avec secours de route. 

— Un incendie de quelque gravité s'est manifesté dans 

la soirée d'hier dans les magasins d'un marchand de meu-

bles des Batignolles, le sieur Lesaubat, rue des Batignol-

laises, 21. De promps secours ont heureusement compri-

mé le sinistre presque à sa naissance et l'ont empêché de 

se communiquer aux maisons voisines. La perle a été peu 

considérable. 

DÉPABTEMENTS. 

LOIRE (Saint-Etienne). — On lit dans l'Industrie, de 

Saint Etienne : 
« Samedi dernier ont commencé devant le Tribunal cor-

rectionnel de Saint-Etienne les débats d'un affaire qui nous 

paraît de nature à être signalée à l'attention publique. Il 

s'agit de falsifications et de manipulations de vins organi-

sées sur une assez vaste échelle dans un des principaux 

quartiers de notre ville. Les faits qui ont été révélés à l'au-

dience sont des plus instructifs. Ainsi, il paraît que grâce 

aux progrès de l'industrialisme, le raisin n'est plus consi-

déré que comme un accessoire dans la production du vin, 

et que si on le fait entrer encore comme pour quelque 

chose dans les combinaisons chimiques à l'aide desquelles 

on cherche à le remplacer, c'est simplement par un reste 

de déférence pour les préjugés et les idées reçues. Ces 

manœuvres et celte combinaison auraient eu, en outre, 

pour résultat de procurer à leurs auteurs la facilité de 

vendre à raison de 80 ou 90 fr. de prétendues pièces de 

vin qui, grâce aux mélanges innommés qu'elles conte-

naient, ne revenaient pas aux fabricateurs à plus de 10 fr. 

l'hectolitre! 
« Les prévenus, au nombre de cinq, étaient assistés de 

Mcs Jussy et Valéry," avocats. 

« Après des débats qui se sont prolongés jusqu'à trois 

heures et demie, le Tribunal s'est retiré dans la chambre 

du conseil, d'où il est rentré en séance, après une délibé-

ration qui a duré plus d'une heure. 

« M. le président a prononcé le jugement, qui déclare 

Cœur fils coupable d'avoir fabriqué et mis en vente des 

vins falsifiés, el , conséquemtnent, commis le délit de 

tromperie sur la qualité de la chose vendue ; et lui faisant 

l'application de l'art. 423 du Code pénal, le condamne à 

trois mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

« Bray et Cœur père, déclarés complices du même délit, 

sont condamnés, le premier à deux mois, et le second à 

un mois de prison, et tous deux à 50 fr. d'amende. 

« Gabriel Cœur et Beraull ont été acquittés. 

« Le jugement a ordonné, en oulre, la confiscation des 

liquides, ainsi que des substances et de tous les ustensiles 

qui ont servi à la fabrication des vins falsifiés, qui seront 

tir, plus puissant et plus haï chaque jour |
P
, 1 

nées du libéralisme fomentaient la révolte p, i es >«&-
de toutes parts. La censure, qui pesait sur U-^Plots 

permettait à l'autorité de tenir dans l'ombre J0Ul'naux 

tentais dirigés contre elle qu'elle parvenait à
 des a

'' 

mais il on était d'autres dont le reientissemem^i 
que force était de les poursuivre au grand jour

 1 tc
'l 

La tentative insurrectionnelle du général R 

Thouars fui de ce nombre, et, par une coïncirW ,0n à 
guhere, le procès de ce général et de ses enJ. i e s 'n-

ir d'assises do Maine-et-Loire "'^ 
srre Pouril était porté devant le j

û
|j 

tama devant la Cour 

jour où celui de Piei 

Melun. 

En même, temps Béranger et son éditeur U r 

Baudouin, étaient frappés de condamnation pour ^ 

blié ces chansons inspirées, devenues depuis nr*I-I t>0' 
l'hisloire, et Paris qui, moins blasé qu'aujourd de 

sionnaitdans les procès politiques où se ïondaien'n"
Pas

~ 
pulations des avocats qui, plus tard, devaient pre riI

 ré
~ 

part si active aux affaires, trouvait encore assez ri' Bne 

dans son esprit d'opposition pour s'émouvoir dp^
rdeur 

de propagande religieuse que tentaient à l'église rî ÊSS ' S 

tits-Pères des missionnaires dont chaque scrm
n

„ > 1>e" 
lieu à une émeute. 4 ™0n "Waait 

Ce fut au milieu de ces événements, dans cette iài 

des esprits que s'ouvrit, devant la Cour d'assise 

Marne, le procès de Pierre Pouril, accusé d'assassm '
a 

la personne du berger Maugé. Cette affaire, en déhUw'*'"' 
compression de la censure, avait eu déjà un tel

 r
, a 

sèment que les débats publics en étaient attend 

une vive impatience. On savait que de puissantes mfl 

ces avaient été mises en jeu • on parlait de l'intérim** 

active du clergé et même de démarches personnel! r 

prince du sang mort fatalement depuis; il n'en falWt 
plus, l'esprit ardent de l'époque aidant, pour que P T 
par anticipation une victime du pauvre bercer pt° n 

propos de l'accusation dont il était l'objet il se formât ri
1
" ' 

partis, divisés par une'passion également agressive » ̂  

Des bruits singuliers s'étaient répandus en outre su i 

prodigieuse révolution qui paraissait s'être opérée tout 

u " lel retentis, 

us avec 

répandus sur la voie publique. » 

accuse. On parlait de péripé-

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — Le rédacteur en chef du jour-

nal la Nation, qui vient d'être condamné à 5,000 fr. de 

dommages-intérêts envers M. de Larochejaquelein, s'est 

pourvu en appel. 

— ETATS-UNIS. — Par le sleamer américain Humboldt, 

entré ce matin au Havre, avec la malle intermédiaire des 

Etats-Unis, nous avons des nouvelles de New -York qui 

vont jusqu'au 7 courant, soit de trois jours plus fraîches 

que tes dépêches de YArabia. 

Un accident terrible est arrivé dans la matinée du 6 mai 

au convoi parti à huit heures de New -York pour Boston. 

Ce convoi élait composé de cinq voitures à voyageurs et 

de deux wagons à bagages ; arrivé au pont de Norwalk, 

qui se trouvait ouvert, la locomotive avec son tender et 

les deux wagons à bagages ont été précipités dans la ri-

vière. Dans l'une des voilures à bagages se trouvait le 

compartiment des fumeurs, et l'on craignait que tous n'y 

eussent trouvé la morl. 

Différentes dépêches portent le nombre des moris à cin-

quante-un, et celui des blessés à vingt ; il parait aussi 

qu'une des voilures de voyageurs a été brisée au milieu 

sur le bord du pont. 

Parmi les victimes, on cite six jeunes médecins, qui 

étaient venus prendre leurs grades au congrès médical as-

semblé en ce moment à New -York, et qui, la veille, 

avaient fêlé ensemble dans un joyeux festin l'heureuse 

issue de leurs épreuves. Ils s'en retournaient chez eux 

l'âme pleine de ce doux émoi qu'on éprouve à se voir en-

fin le pied dan ; une noble carrière professionnelle chère-

ment ambitionnée et péniblement conquise. 

Les autres existences tranchées dans ce même désastre 

étaient peut-être autant ou plus précieuses que celles-là; 

mais les regrets publics, au milieu de ces tristes hécatom-

bes, se dirigent toujours de préférence du côté où les es-

pérances de la vie étaient naturellement plus vives et plus 

palpitâmes. 

La catastrophe est attribuée à l'inexpérience du méca-

nicien, qui, dit-on, en était à son coup d'essai, et à l'im-

prudence des directeurs de la voie, qui n'avaient pas eu la 

précaution de placer un surveijlanl à côté du débutant. 

(Journal du Havre.) 

coup dans l'intelligence de 

ties nouvelles et saisissantes qui devaient se produire ' 

l'ouverture des débats, on annonçait surtout que ce n'éra'i 

qu'en présence du jury que le berger voulait faire des ré 

vélalions qui devaient changer entièrement h physiono-
mie de ce drame. 

L'ouverture des débats avait été fixée au 7 février- dès 

la veille de ce jour attendu avec tant de curieuse anxiété 

une foule immense se pressait aux abords de la sallè 

d'audience des assises. Jamais la ville de Melun n'avait 

été pacifiquement envahie par un aussi grand concours 

d'étrangers. Le moment enfin arriva où les portes s'ou-

vrirent à la foule impatiente, et où les magistrats compo-

sant la Cour montèrent en robe rouge à leurs sièges. 

La Cour était présidée par l'honorable M. Dupuv, un 

des conseillers les plus distingués de la Cour royale de 

Paris, le siège du ministère public était occupé par le pro-

cureur du roi en personne, le vénérable baron Despalys; 

le soin de la défense enfin était confié à un jeune avocat 

du barreau de Paris, M' Claveau, esprit ardent qui, com-

me tous les débutants de l'époque, s'était jeté avec pas-

sion dans les rangs d'un libéralisme dont le mot d'ordre 

partait des ventes secrètes du Carbonarisme. 

L'accusé Pierre Pouril, introduit au milieu d'un vif mou-

vement de curiosité, s'avança à son banc d'un pas calme 

et dans une attitude résignée. Il savait l'intérêt que sa si-

tuation inspirait, intérêt tellement vif, que le bruit s'était 

répandu que le régiment de hussards en garnison à Me-

lun avait résolu de le délivrer de vive force en cas de 

condamnation. Ses regards reconnaissants semblaient re-

mercier l'auditoire de cette sympathie qui l'encourageait à 

entrer résolument dans la voie de la vérité. 

L'interrogatoire commença : « Accusé, dit le président, 

après avoir adressé à Pierre Pouril les questions d'usage, 

vous vous êtes reconnu coupable du meurtre du berger 

Maugé; persistez- vous dans cette déclaration? 

« Non, monsieur le président, je n'y persiste pas. ré-

pondit Pouril d'une voix calme mais fortement accentuée. 

En me reconnaissant coupable de cet épouvantable forlait, 

j'ai menti, et j'en demande pardon à Dieu, à vous et à MM. 

les jurés. Aujourd'hui- je vais dire toute la vérité. » 

On se ferait difficilement une idée de l'impression que 

produisit cette réponse, qui, cependant, était attendue. 

Après qu'au murmure de satisfaction qu'elle excita eut 

succédé le silence, le pauvre berger, qui avait paru se re-

cueillir tandis que tous les regards se fixaient impatients 

sur lui, reprit ainsi : 
« C'est moi qui amené le malheureux Maugé au PonW '-

Pierre ; là, il est tombé à mes pieds sous les coups d M 

assassin; mais cet assassin ce n'est pas moi, c'est 1» 

joint au maire de notre commune ; qu'on l'amène ici et] 

le forcerai bien à avouer la vérité. » 
• Une vivo sensat on, à ces derniers mots, se mamlf» 

dans l'auditoire, parmi les jurés et jusque sur les steg 

de la Cour; on entrait ainsi tout d'un coup au coeur 
drame; la lutte cèrps à corps allait s'engagèrent^ 

deux hommes unis jusqu'alors par une sorte de lien m)» 

térieux. . , j kle 
« Si ce que vous dites maintenant est vrai, dcraaiiai 

président, pourquoi avoir tant tardé à en faire la oeL 

tion? 

C'est que j'avais promis au coupable de 
sauver Lui 

VARIÉTÉS 

LIS BESOEtt PODRIL (1822). 

(Voir la Gazette des 'l'riitanaux d'hier.) 

. L'époque où s'agitait ce projeès est de celles dont il est 

difficile, pour qui ne les a pas traversées, de se faire une 

idée précise à plus do trente années de distance. La, réac-

tion de 1815 éiutt à peine apaisée, et lundis que l'esprit 

de compression du gouvernement restauré se faisait scu-

aussi m'avait promis "quelque chose. Il voulait jtf«B» '
v 

ma simplicité ; il se disait : Pierrot est un îgnorW?l. (j . 

sait ni A ni B; je lui ferai accroire ce que je vpaûm ^ 
ne s'en apercevra que trop tard. Cela était vrai, J ^ 

tout ce qu'i -m'a dit lui, M. l'adjoint qui est un savan , ̂  

alors j'avais comme un bandeau sur les yeux ; m -> j 

jourd'hui, le bandeau est tombé, et si je n ai P
88
^ jjj 

lire dans un livre, je lis couramment dans le cœ, ^ 
méchants, des traîtres el des scélérats. ...J 81 ,

 c
.
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i 

malheureux Maugé à M. l'adjoint; qu'en a-t-n i»1 

ce, qu'il faudra qu'il dise ici. » . ,
tp

;
c
\ée p 

Nous essayerions vainement de donner unejusw ^ ̂  

l'émotion causée par ces paroles, prononcées a ^ 

cent de sincérité el d'indignation qui contrastai ■ ^ ̂ . 

titude naïve qu'avail gardée l'accusé jusqu a ce q
 |à ce 

sident l'inlerpeliàt comme il avait fait. Ela't c
 jsnr 

pâli e ignorant, ce berger grossier qui, à l ««
 pûS

-
ublerfuge, avait cherche a se bure passe, j ^eii-ble 

ahle pai°»P sédé du démon ? D'où lui venait donc cette ^api 

ce, ce langage imagé si différent du miser; 

avait parlé daos l'instruction? Celle transi°^;'
qU

e 1> 

v rai ment de nature à confondre les idées de q 

vait connu avant l'ouverture de ces débats. . ■
 mcl]

iï^' 
« Ainsi, dit le président, vous accusez positi 

joint d'être l'auteur de l'assassinai de
 MaU

^>
aCCO

sa P
e

,' 
<> Je ne l'accuse pas, monsieur le juge > J . ^ 

sonne; mai-; j'ai résolu dédire la vente, ei£
 )ui

 qu 
-comment? c<*t»

 Qie 
moi, afin qu« 

d-

joint a tué Maugé. Pourquoi 

la 
faut le demander, à lui, et devant 

songe soit écrasé par lu vérité ! » , as^it! 11^ 'J 
L'adjoint élait au nombre des 308 temo M 

•equête du ministère public, le pre^enU»e Les 
voir l'en endre avant, que son tour -,,

 ccuS
c -

suivirent donc leur cours. Ce fui a peine £ i ^ac^ *? 
répondre aux gens qui vinrent déposer «M

 U
 aï» 

èt la périlleuse gymnastique alaide uc ^ 
tome de se faire passer pour possède du déO» £

 ce
 po»*» 

Une lois seulement, CL comme pour enun«-
su1

' 
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 possédé du démon de l'argent, et c'est 

' OU'» 1 L» 'avait mis au corps : il s'agissait de ga 

,iDiqul 
tf

3,00
? îu'mo'

is
'
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ir ici

 présent qui ferait pas mal de 
-^

uS
 d'u" ,?'|-

ai
,
t
 donc l'icn que le diable soit pour quel-

francs et une maison. A. ce prix-là il y a bien 

au moi 

P^ote
9

- '! ̂  l'affaire, mais il s'est apparemment ténu à 
V*

e
 chose □ ^

 |(M V(|
 „ 

^rt,
ca, J

 • . niialrc audiences de dix heures chacune, 

<s rtiilcrêt croissant des débats n'avait ces-

-ic
1 l<?sr| "„ haleine la curiosité de l'auditoire, le prési-

I . ...tr GU ,Ia ... . t _■ . i» ». . 
"■■r être enton-

née le plus 

2* le
 pordre d'introduire I adjoint, pour 

w,ido
n

"
a

.•
mo

in. Il arriva au milieu du silène i
C (

»iu; 

iiCi
1inmC

i
 âC1

iu immobile, les yeux elles oreilles ten-

''•'•'ii !)C '' t «on haleine, comprimant les battements de 
reie'1 » 111 •-- — =-•- : = — L1 - •--' <• "'' >i •mondant avec une anxiété inexprimable les 

' " " allaient sortir de sa bouche. Interpellé par le 

>'!u ' aconta comment, sur la clameur publique, 

itesi^'
1

*
 s|K)r

té au lieu où gisait le cadavre de Maugé. 

"' i pouril se leva alors. « Oui, dit-il, oui, mon-

T int il
 etait

 '* '
e
 malheureux, la tête fendue, les 

Crtes. les bras en croix; il était là : qui l'y avait 

\ytail 

" tope»**, 

je* i ouvertes, 

? •
 ?

 répondit l'adjoint, c'est toi, Pierrot, qui me de-

" ^'cela?-—
 Mais tu le sais mieux

 q
ue ra

°i , mon 

■ e le sais pas mieux, monsieur l'adjoint, mais je 

' -
e
 "ssi bien, répliqua l'accusé avec véhémence. Nous 
,J

*
 me

nti, vous et moi ; l'heure est venue de dire 
!t

°" t'e vais vous donner l'exemple. Ecoutez !... Vous 

iflii
el -L . „ Va chercher Maugé et amène-le au Pont-de-

n
 jg'

 vo
us ai obéi, et il est venu, le pauvre garçon, 

'^'la'it mon ami, et je le menais à la mort !... et quand 

"'' M au Pont-dc-Pierre, vous l'avez entraîné dans la 

■Li n là, vous l'avez tué! » 

TÏW ï»aÛ répondre... 
Visez-vous ! cria Pierrot d'une voix terrible; vous 

"l z mentir, et moi je veux dire la vérité. Vous l'avez 

mé à coups de bâton, vous lui avez mis en bouillie 

"du crâne, vous l'avez saigné aux quatre membres ; 

* ij q
U

j n'avais pu vous empêcher de le tuer, je me 

'kenfin s
ans

 savoir où j'allais. Au point du jour, j'ai re-
S

], nia cabane, et j'ai failli devenir fou en trouvant sur 

Uoîille où je couchais les habits ensanglantés de Maugé. 

désespéré!... C'est alors, monsieur l'adjoint, que 

.
 us

m'êtes apparu comme le démon apparaît à ceux qu'il 

. Jtoîi pauvre Pierrot, tu es certainement devenu fou, 

dit l'adjoint-
, oh! non, non, je ne suis pas fou; mais j ai ete men-

teur el je ne veux plus l'être ; je n'ai qu'un conseil à vous 

iloni'ier, c'est de suivre mon exemple, vous qui êtes men-

lour et assassin. 

«Je dis donc, reprit-il, après une pause faite comme 

s'il eût attendu un aveu de la bouche de l'adjoint, je dis 

,! iiic que vous êtes venu à moi le lendemain du crime. 

Jaieu peur, car il me semblait que vous aviez du sang 

I mains et sur le front; alors vous m'avez dit : « Pier-

rot, je veux faire ta fortune ; je te donne 3,000 fr. et une 

nnison dans laquelle tu seras logé toute ta vie, si tu fais 

■que je vais te dire. » Moi, je tremblais, pensant que 

us vuuliez encore tuer quelqu'un, et je vous répondis 

c pour tout l'or et l'argent du roi de France, je n'irais 

plus vous chercher un autre homme à égorger. « Il ne 

■ut pas rie cela, m'avez-vous dit; pour gagner la mai-

son et 3,000 fr., tu n'as qu'à déclarer que c'est toi qui as 

Maugé, afin de te débarrasser d'un sort qu'il t'avait 

par malélice. » Mais alors, on me coupera le cou, ai-je 

pdu, « On ne l'ôtera pas un c ieveu de la tête, m'a-

/-vous dit, pourvu que tu aies l'air d'être tourmenté 

ries esprits. D'ailleurs, je serai toujours là, moi, el si 

île condamne, je ferai casser le jugement, car je suis 

protégé par des personnes qui sont plus puissantes que 

* la justice du département et même que celle de 
Paris. » 

C'est alors que j'ai péché, car je.vis bien que vous en 

vouliez, non à mon corps, mais s mon âme, et j'ai cepen-
dant accepté le marché. 

« Tout cela est faux! dit l'adjoint. Comrfienl aurais-je 

pu promettre 3,000 fr ; je ne les ai pas eus depuis plus de 
dix ans chez moi. 

« Vous me les avez promis, et vous le savez bien ! re -

prit le berger avec un accenl irrésistible de vérité. Si, en 

m'envoyant chercher Maugé, vous m'aviez dit que c'était 

pour le tuer, vous m'auriez offert toute votre fortune que 

j'aurais refusé. Mais il était mort, et les 3,000 fr. m'ont 
ébloui. 

« Dam ! mon garçon, dit l'adjoint blême et tremblant, 

si tu veux absolument que ce soit ainsi, je n'y puis rien 
moi. 

« Vous pouvez dire la vérité, comme moi j'aurais dû dire 

quand on m'a arrêté et qu'on m'a conduit chez vous : Voilà 

celui qui a assassiné Maugé! Comme aujourd'hui, je vous-

dis : Je vous ai donné Maugé, qu'en avez-vous fait ? » 

Ces dernières paroles terminèrent la confrontation. 

Le président ayant ordonné une courte suspension de. 

l'audience, un incident des plus singuliers se produisit. Le 

siège du ministère public, ainsi que nous l'avons dit, était 

occupé par le procureur du roi en personne, M. le baron 

Despalys, magistrat honorable, qui, par devoir et durant 

ces fongs débats, avait soigneusement complété les notes 

recueillies par lui dans l'instruction et qui devaient servir 

de base ou au moins de mémento à son réquisitoire. 

Sur tous les points de la salle, des conversations ani-

mée* s'étaient engagées pendant la suspension, et les par-

tisans du berger Pouril prédisaient hautement so 'i acquit-

tement. La foule, depuis le commencement des débats, 

était tellement compacte, qu'indépendamment des places 

réservées qui avaient été réparties entre les notabilités de 

la ville, l'émicycle même oùsiégeaitla Cour et les marches 

mêrni s qui y condui-aient avaient été envahis par des audi-

teurs d'élite, parmi lesquels les officiers du régiment de 

hussards étaient en grande majorité. 

La suspension terminée, et au moment où la Cour ren-

trait en séance, le baron Despalys, qui s'était absenté et 

qui remontait à son siège en même temps qu'elle, s'aper-

çut que le cahier de notes qu'il avait laissé sur son bureau 

en je quittant pour quelques instants avait disparu. Les 

recherches qu'il lit faire pour le retrouver furent inutiles ; 

évidemment c'était un partisan trop zélé de l'accusé qui 

s'était rendu coupable de cette soustraction ; mais l'indul-

gent magistrat ne voulut voir dans ce fait, que la rumeur 

publique attribuait à quelque officer récemment sorti des 

pages et ignorant le respect dont doit demeurer toujours 

entouré le magistrat, qu'une espièglerie presque excusa-

ble, et il n'en prononça pas moins son réquisitoire plein 

de clarté, de méthode, de logique et surtout remarquable 

par un esprit de modération bien rare à cette époque où 

tant de passions contraii.es étaient en jeu. 

La parole fut ensuite donnée au défenseur, et M' Claveau 

qui depuis , sept jours assistait son client avec une solli-

citude qui ne s'était pas démentie un seul instant, retraça 

dans une improvisation chaleureuse les phases saisissan-

tes, les péripéties imprévues de ce procès bizarre, qui en 

était arrivé à passionner à ce point les esprits que le pa-

lais où se tenaient les assises était en quelque sorte mis en 

état de blocus par une foule presque menaçante accourue 

de tout le département. 

Le ministère public ayant cru devoir répondre, la 

réplique de M* Claveau fut d'une brièveté extrême , 

car il y avait chez lui conviction qu'une condamnation 

était impossible. Pierre Pouril, en effet, fut acquitté à 

l'unanimité, et l'auditoire accueillit avec des transports de 

joie le verdict du jury. Quelques instants plus tard, le 

pauvre berger, à sa sortie de prison, était entouré d'une 

foule immense qui faisait retentir l'air de vivat, et l'en-

traînement que causait cet acquittement était tel que les 

gendarmes vinrent lui offrir des vêtements et que les hus-

sards le portèrent en triomphe à leur caserne, où un 

banquet fut improvisé en son honneur. 

Les révélations de Pouril imposaient à la justice un nou-

veau devoir. Ce devoir fut rempli ; mais aucune preuve ne 

vint confirmer l'accusation dirigée par lui à l'audience. 

Ou etait donc la vérité? On ne l'a jamais su. 

Pendant plus d'un mois les journaux du temps, bien 

que remplis par les débats du procès du général Berton 

et par la discussion devant les Chambres d'un nouveau 

projet de loi sur la police delà presse, s'occupèrent cha-

que jour du berger Pouril ; puis le théâtre s'empara à son 

tour de cette cause célèbre, et le Panorama-Drama-

tique, où facteur Bouffé, devenu depuis célèbre, venait 

de faire son premier début, représenta, sous le titre du 

Pativre Berger, un drame qui eut cent représentations. 

Enfin, pour que rien ne manquât à la célébrité bizarre de 

Pierre Poin'il, les directeurs du théâtre l'engagèrent à ve-

nir à Paris,' el charpie jour, à l'issue de la dernière scène 

du drame, la toile abaissée se relevait, et le pauvre berger 

en personne était présenté au public qui le couvrait d'un 
tonnerre d'applaudissements. 

Horace Raisson. 

Bonm de Part» «fn 20 Mal 1*63. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 2Î juin 81 20 
4 1r2 0[0 185i 103 70 
i t|*0|0j. 22 mars. 100 — 
4 0 I0 J . 22 mars 98 -
Act.... rie la Banque 2710 — 
Crédit foncier 880 — 
Société gén. mobil.. 937 50 

FCttDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge 1840 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1830. 99 50 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0pjj. déc. 100 — j 
Emprunt romain.... — 

FONDS CE I.A VILLE, ITC. 

Obi. de la Ville 
Dito.Emp. 23 mil!... 1110 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 
Rente de la Ville 
Caisseliypothécaire.. 140 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Tissus de lin Maberl, 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 760 — 

j Docks-Napoléon 295 — 

A TERME. 
1" I Plus I Plus 

Cours . haut. bas. 

3 0r0 I 81 20 
4 lié 0i1 1852 I — 
Emprunt du Piémont (1849) . j 

81 40 81 10 81 25 

CHEMINS DE «SU COTÉS AU PAR.QUXT. 

Saint-Germain 1883 — 
Paris à Orléans. . . . 1105 — 
Paris à Rouen 1140 — 
Rouen au Havre. .. . 540 — 
Strasbourg a.DiUo. . . 375 — 
Nord 927 50 
Paris à Strasbourg.. 950 — 
Paris à Lyon 966 25 
Lyon à la Méditerr.. 812 50 
Ouest. .'. 

ParisàCaenetCherb, 

Dijon à Besançon. 575 
Midi 668 75 
Mon'ereau à Troyes. 455 — 
Dieppe et Féoamp.. . 333 — 
Paris à Sceaux 265 — 

560 -
360 -
302 50 

BlesmeetS-D.àGray. 
Versailles (r. g.). .. . 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 

782 50 i Ouest de la Suisse.. 
640 - I Grand'Comhe — 50 

La librairie encyclopédique de Roret continue régulière -
ment la publication des recueils périodiques suivants . ls 
Technologiste, ou Archives des progrès de l'industrie française 
et étrangère, rédigé par MM. Malepeyre et Vasserot; l'Agricul-
teur praticien, revue d'agriculture, de jardinage, d'économie 
rurale et domestique, sous la direction de MM. Bossiu, H-uzé, 
Malepeyre, etc. Treize années do chacun de ces journaux, main-
tenant terminés, donneront à leurs abonnés une haute opinion 
de ces publications destinées aux plus brillants succès, puis 
qu'elles les tiendront au courant de toutes les découvertes les 
plus récentes. VAlmanach encyclopédique pour 1853 propa 
géra dans la multitude d'excellents exemples. 

La vaste Encyclopédie Roret vient de s'enrichir du Manuel 
du Physicien-préparateur ou description d'un cabinet de phy 
sique par MM. le docteur Fau et Ch. Chevalier, 2 vol. avec un 
atlas do 88 planches gravées sur acier, du Guide d>s Maires, 
ou Manuel des officisrs municipaux au courant de la législa-
tion nouvelle jusqu'en 1853, par M. le président Boyard, du 
Manuel de la Maîtresse demaison, par M' Pariset, de celui du 
Forgeron, par M. Mapod, etc., etc. Nous saisirons cette occa-
sion pour rappeler combien cette belle et utile collection de 

Manuels, composée d'environ 350 volumes, mérite à tous égaras 
la faveur dont elle jouit. 

— L'un des ouvrages remarquables qui aient paru dans la 
première moitié do ce siècle est assurément la nouvelle édition 
du Traité des Jrbres fruitirs,(\e Duhamel, considérablement 
étendue et augmentée par MM. de Mirbel, Loiseleur-Deslon-
champs, etc., et qui se compose de deux volumes in-folio, or-

nés de 145 planches, où sont décrits tous les fruits cultivés 
dans les jardins et les vergers. 

Cet ouvrage est extrait du Nouveau traité des arbres et ar-
bustes que l'on cultive en pleine terre, véritable monument 
élevé à la science, et qui, dans sept volumes in-folio et 500 
planches, renferme la description et la figure de tous les ar-
bres et arbustes de nos forêts, de nos jardins, de nos cultures, 
etc. La librairie Roret, dans l'intérêt des forestiers, des pro-
priétaires et des amateurs, a beaucoup réduit le prix de ces 
belles publications. 

— Le Cours complet d'agriculture de M. Deterville est un 
ouvrage dont la réputation est faite depuis longtemps. Ce 
consciencieux recueil est l'œuvre de la section d'agriculture 
de l'Institut, à laquelle se sont réunies toutes les célébrités de 
la France. Pour s'en assurer, il ne s'agit que de jeter les yeux 
sur les noms de MM. Thouin, Tessier, Iluzard, Sylvestre, Rose, 
Yvart, Chaptal, Lacroix, de Candolle, etc., placés au bas de 
tous les articles. 

— Buffon, comme on sait, n'a décrit dans ses admirables 
ouvrages que les mammifères et les oiseaux ; il a laissé à ses 
successeurs une tâche immense qu'il s'agissait de remplir 
pour compléter l'histoire de toute la nature brute et animée. 
C'est ce vaste travail qui a été entrepris sous le titre de Suites 
à Buffnn, parle libraire Roret, avec l'assistance des profes-
seurs du Muséum d'histoire naturelle de Paris et de naturalis-
tes français et étranger., du plus grand mérite. Une semblable 
publication dans un pays où l'on a déjà tant de, fois réimprimé 
les OEuvres de Buffon, dont elle forme la continuation et le 
complément nécessaire, a déjà eu un succès remarquable que 
devait lui assurer le rang éminent des savants qui y ont con-
tribué et ont cherché à eu faire un monument durable. 

— Le Cordon bleu, nouvelle Cuisinière biurgcoi'è, rédigé 
par M"' Marguerite, nouvelle édition, augmentée de nouveaux 
menus appropriés aux diverses saisons de l'année, d'un ordre 
pour les services, de l'art de découper et de servir à table, 
d'un traité sur les vins et les soins à donner à la cave, d'ins-
tructions sur les huîtres, les truffes, les melons, les champi-
gnons, des moyens pour reconnaître les falsifications et altéra-
tions les plus fréquentes, d'un vocabulaire complet des termes 
et ustensiles en usage pour la cuisine, l'office, la cave, etc., 
obtient le plus brillant succès. 

— Il manquait dans les familles ùn journal de bons con-
seils donnant une foule de renseignements dont à chaque ins-
tant en éprouve le besoin. M"" de Bassanville vient de publier, 
sous le titre de Trésor de la Maison, un recueil mensuel dont 
futilité est si bien comprise que, dès le premier numéro, les 
abonnés sont venus en grand nombre. M'"* de Bassanville a 
augmenté l'attrait de sa publication par l'envoi de deux primes 
charmantes. On s'abonne, pour 5 fr. par an,*chez A I. Gou-
baud et C", 92, rue Richelieu. (Voir aux annonces.) 

— Aujourd'hui samedi, au Gymnase, pour les dernières re-
présentations de M. Bressant et de M m* Bose Chéri, Philiberte 
et un Fils de Famille. 

— VAUDEVILLE. — Les Filles de Marbre, tel est le litre de 
cette pièce en cinq actes, de ce succès que vient d'obtenir ce 
théâtre. Les artistes de talent, chargés d'interpréter ce grand 
ouvrage, ont été au niveau de l'inspiration des auteurs. C'est 
nommer à bon droit Fechter, Félix, Allié, Chamhéry, M™' 5 

Fargueil, Saint-Marc el Chambéry. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui samedi, pour la première 
fois, M"' Clara est engagée dans le steeple chase du saut de 
rivière. Cette jeune et courageuse débutante montera Tic-Tac, 
cheval anglais. Nous prédisons encore cette fois à ce bel éta-
blissement grande affluenee de tous nos gentletnen-riders et du 
beau monde parisien. 

SPECTACLES DU 21 MAI. 

OP*RA. — 

FRANÇAIS. — Bajazet, le Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, le Domino noir. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, la Coupe. 
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TERBE k GERNEViLUERS. 
Us do M* \t-OUHTU;, avoué à Paris, 

rue des Pyramides, 8. 

ï juin 18S3, vente en l'audience des criées du 
î'jMde la Seine, en un seul lot, 

w za hectares 37 ares 92 cent iares de T SîMBK 

'Wtevilliers, près Amières (Seine), loués 2,800 

Mets de toutes charges. Bail de quinze ans ; inê-

■ ^niuers depuis plus de trente ans. Droit pour 
Propriétaire de résilier le bail en tout ou partie, 
W»m une indemnité modérée.' 

Mise à prix : 55,000 fr. 
p resser à M- UBIiACOURVIB, déposi-

" d une copie du cahier des charges, et G uyot-
,J '"«t, avoués ; à M" Defresne et Fremyn, nolai-

r**!*, et Menelotle, notaire à Colombes. 
 (713) 

ET CÎUTEÀU D'ORCHER, 
"mbouchui* de la Seine, prèi Harfleur. 

'>li;.atiou, le 21 juin 1853, on l'élude et par 

"Were de M' BKUAHW, notaire au Havre, 
.'"««uce du Si" BBVBBVHB, notaire à 

■■mers, 

,
 r,;,l

«K et CHATEAU D'OBCUER, 

" ^"'ireville-l'Orcher, près Harfleur, arron-
r!"*" 1 >lu Havre. 

''* ffm '" co "slslfi en château avec pare, jar 
™«, hoi> d'un revenu de 40.000 fr. envi 

Prèi ^ même depuis 1813; terrasse 
peu 

la Seine et les ports du 
ot 

-, le parc, les jardins, des bois et 
Tuu seu" 

|i- LV""Jr el Hoiilleur. Le premier lot con 
Int.. «ateau. le parc, les jardins, 

ensemble, et d'un îvvenu de 

8,0i"0 fr. environ. Les autres lots consistent en 
fermes de 4, 5 et 7,000 francs de revenu. 

Le château d'Orcher est à quinze minutes de la 
station d'Harfleur, et par là à cinq heures de 
Paris. 

S'adresser pour les renseignements : 
A. Paris : 1" A II' BOtlUBB i.BT, notaire, rue 

Ste-Anne, 69 ; 
2" A M" Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 16; 
3° A M. Dauehoz-Héuiar, propriétaire, rue 

St-Guillaume, 12; 
4° A M. Reboul de Fontfreyde, avocat, rue de 

Grenelle S.-Germain, 80; 
5° A M. Fauconnier, avocat, rue Jacob, 41 ; 
6° A M. Bardîii, rue Neuve-des-Mathurins, 44; 

A Monliviliiers : A M 1LEFI3BVKE, notaire; 
Au Havre : A M' BBBABI», notaire; 

Et pour visiter les immeubles, à Orcher, au 
château, à M. Lequesne, régisseur. (667) * 

^ms^mmsseti^^mm&semÉssiiisssl!^^. 

A 

CHEMIN DE FER 

DE GRÀ1SSESSAC À BÉZIERS. 
Le conseil d'administration, considérant qu'i 

devient utile, dans l'intérêt de la Compagnie, de 
porter à 2^0 fr. la somme versée sur les actions, a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'i' 
est fait un appel de 100 fr. par action. 

Ce versement devra être effectué du 6 au 15 juin 
prochain, à la caisse des banquiers de la société 
à Paris, chez MM. GreeneelC", place St-G.erges, 28; 

A Londres, chez MM. Baralay, Bevan, Tritton 

et C*. 
Conformément à l'art. 16 des statuts, à délaut de 

ve rsemeut aux époques déterminées, l'intérêt sera 
dû à raison de 5 0[0 l'an sur ce versement, pour 
chaque iour de retard, à partir du 10 juin. 

H J
 (10514) 

TOLS LES MAMS. 

l»ar mu. 

A 

TOUTES LES DAMES, 

ï»»r mi. 

JOURNAL ENCYCLOPEDIQUE DES FEMMES ECONOMES, 

DIRIGÉ PAR M rae DE BASSANVILLE, 
Avec le concours fie ersonnes spéciales, oiar lcbieii-eiredca famille». 

Le TRIÎSOR DE LA MAISON , guide d'une bonne administration domestique, publie chaque mois dans un ordre logique une livraison de § 
32 pages, contenant mille préceptes ou conseils d'une théorie facile à mettre en pratique sur : 

|Les soins à donner à l'enfance, l'adolescence et la vi illesse. — L'hygiène générale 

des familles. — L'économie du ménage. — Les moyens de conservation des meu-

bles, étoffes, pelleteries, etc. — La table et son service. — L'office et la cave. 

— Les recettes de cuisine, l'art de faire mille mets, entremets, desserts, confi-

tures, liqueurs, etc. — Des recettes de parfumeries. — L'i culture des fleurs dans 

les salons, sur les fenêtres, dans les serres et le3 jardins. — L'art de l'aire des 

jardinières, des parterres en l'air et des bouquets. — La conservation des fruits, 

des légumes, des viandes, des poissons. — Le choix des aliments. — tMinUm Hn 

chauffage et de l'éclairage - — Les notions sur la teinturerie et le dégraissage. 

Les travaux du linge, de la dentelle, etc. — Les modes peu coûteuses et de* 

bon gout. — Les amusements de société. — Les volières. — Les soins à donner 

aux animaux domestiques ou de bas-c-cour. — Des avis sur les contrats d'assu- ' 

rance si peu connus et si utiles i connaître, surlcs formalités préliminaires ii rem-' 

plir en certains cas de petites contestations jud
:
ciaires, etc. — Les droils des pro-

priétaires et locataires, etc.; en un mot, le journal s'occupera de tout ce qu'il faut
1

! 

savoir pour bien vivre et faire bien vivre les autres avec intelligence et économie. L'étude du 

Et afin de faire connaître ce journal, nous l'offrons pour B.IXN' aux 3,000 abonnés fondateur» qui seront inscrits les premiers, grâces à : 

QUI, SUPÉRIIÎURKS EX VALECR AU PRIX DE L'ABONNEMENT, 

FONT QUE LA PREMIÈRE ANNÉE SE TROUVE, AINSI QUE NOUS 

LE DISONS, DONNÉE PODR K.ISKT. 
DEUX FUIMES UTILES ET CHARMANTES 

PRIME 
r

e 

ghiun ou illustrer un 

diables. 

Un keapsako d'admirables gravures sur dentelles qui fer* ni la 

joie de celles qui les r cevront pour les encadrer, orner un ai-

livre de piété. — Gravures d'une pureté et d'un choix irrépro-

Plus de cent patrons (grandeur naturelle) commençant à la 

layette et progressant toujours ; broderies en tous genres pour 

On s'abmne au Trésor d« la MMINOII pour une année à partir du 

2 e PRIME 

col bonnets, guimp* s , manches , jupons, chiffres, mouchoirs , écussons, mar-f 

ques, etc, etc. — Tracés de patrons de linge, corsets, corsages, manches ; man-

tilles, bonnets, tabliers, blouses, brassières, gilets, vestes, robes, pantalons, ta'bayol- . 

les, vêtements de chez soi ou de ville. Texte explicatif pour la confection, lesl 

aunages, etc., etc. — Ces 2 primes sont délivrées au bureau. Le* abonnés qui! 

n'auront pas occasion de les faire prendre ajouteront 1 fr. au prix fixé ci-après tt lesl 
recevront franco à domicile. 

1" mai. — L'abonnement coûte à Paris : 5 fr. ; en province, 6 fr. (avec! 
les primes rendues franco, 7 fr.). — Chez MM. AD . GOliBACD el C', 92, rue Richelieu, a Paris, en envoyant uu bon sur la poste ou par l'entremis 
des Messageries ou des Libraires. 

A l'étranger, les librairies françaises; eu Belgique, chez M. BIUJÏLANDT-CHRISTOPHE , éditeur, rue de la Madeleine, 3, à Bruxelles. —Prix : Bruxelles, 
g6 fr. 50 c.; provinces belges, 7 fr. 50 c. , le port des primes à la charge de l'abonné. (10513) 

pubUeatlo» légale «le» Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 185», dans la filBKff'ffK 1»B« lltIBUSIDX, LB DBOI'S* et ic JOUBSAL fil'iSBltAl, DMtrVlCUBS. 
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Que le sieur Casser, demeurant à 
Paris, rue de la Pépinière, f.8, a été 
nommé cogérant aux lieu et place 
dudit sieur linocq ; 

lit que, par suile, la raison et la 
signature sociales seraient à l'ave-
nir Paul ctliUUi, CASSER et C*. 

Pour extrait : 
Paul CORBE, G ASSER et C*. 

(6849) 

Il est formé par acle sous signa-
ture privée, en date à Paris Uu pre-
mier mai mil huit eenl cinquante-
trois, enregistré le douze mai cou-
rant i\ Paris, une société cnlrc MM. 

Hippolyle-Charles DUPILLË, fit-
dinand-Amhrolsti BAIHAL, Nieolns-
FraBçol* UAUHlc, A4rien-Augnste 
ALLÉLY, Louit-Honoré MERCI ËR, 
Amédée MKSNARD, Jean CUHTK-
LIN, Louis-Marcel IISAUPIED, tous 
les huit demeurant il Paris ; r'ran-
çois-Xavier rEUllXEBBl el Marce-
lin-Paulin-Mai'ius AS'flU'C, demeu-
ranl l'un el l'autre à H -lieville, lou; 
graveurs sur bot», el stipulant d'une 
seule et même pari. 

La soeiélé est eu nom collecllf 
pour les contractant*, el eu coin 
inandtle pour le* futurs adhérent 

Sa dénoiuiitalioii est Société îles 

Graveurs sur bois pourimpressif ns 
sur étoffes; son nom social est DU-
i'II.Lti, KEU1LLKUEÏ et C«; son siè-
ge est à Paris; ses deux seuls gé-
rants el investis dota signalure so-
ciale! sont MM. Aslruc et Mercier ; 
son fonds social ne se compose que 
du matériel Industriel ; sa durée est 
de dix années a partir du premier 

tourant. 
Pour extrait : 

IÎAUCIIARD. (6853) 

4. VI». 

i.ua «réancier» peuvent prendre 
aratuiteiucnt au Tribuual commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, le» samedi» 
ic dix » quatre hj*u'.«i». 

ruiui^Ht 'iMiTitiaW v ... '. . , 

r»> HMaa 

C INVOCATIONS »" CRBANCIKh» 

SOHI *î«'i!«« i «« ""dn «u Trthun 

<U couture* it Vans, salit <lt> " 

stmbUteifrMlli.il, «* teierttn 

eurt i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLUMMER (Auguste-
Emile), lab. de pianos, rue du Pas-
de-la-Mule, s, le ï6 mai k 9 heure» 

( N« 10919 du gr.); 
Du sieur OROGN1ET (Eugène), 

eeinturonuier, rue des Blancs-Man-
teaux, 23, le J4 mai à i heure (N« 
10927 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commiiiaire doil les 
consulter, tant sur la composition de 
ïéiat des créanciers prtumt. que su 
la nomination dt nouveaux syndics. 

NOTA Le» tiers-porteurs d'effets 
ou eudosseinens de ceB faillites n'é-
tant pas ■onnus, sonl priés de re-
mettre au grelft leurs adresse!-
afin d'élie convoqué! pour let as-
seiabléc» subséquentes. 

VEMFir.AT. ET AFFIRMAI ION». 

Du sieur I.OTTIN' (Jcan-llapliMe), 
menuisier, rue Plgale, »•», le ?« mai 
i 9 heures (N* 10882 d;. gr.); 

pour iir* proenie, «ou, La presi-
lenie de M. te mye-cowrmOiu.re, aux 
in?H/ic«Ho« et <i/îi '>«<iliOR ae leurs 

sjrtfMfsjM. 
NOTA . Il est nécessaire qu« tes 

créanciers eonvoqué' pour fet vé-
riikjtlon et alllrnialion de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titre» à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur BOURGEOIS aîné (Char-
les-Adrien), md de bois, a Sall-
gnoUeB, rue 8t-LoUi8, is, le us mai 
ii9 heures (N° 97usdu gr.); 

Du sieur GBAEB (Marie-Philip-
pe-Guslave), commissionnaire en 
marchandises, ruetlicher, 13, le as 
mai À 9 heures (N" 9998 du gr.); | 

De la société GIIAEB, DOUAULT et
1 

C«, commissionnaires en marchan-
dises, rue Richer, 13, composée de 
Marie-Pliilippe-Guslave Graèb, rue 
Hi' her, U. el Jean-François Douault, 
nu Paradis-Poissonnière, 5'2, le 26 

mai à 9 heures ( .N» 9995 du gr.); 

Du sieur DUFOUR (Picrre-Angus-
te-»lexaudre), épicier, rue du Petit-
Lion -Sl-Sauveur, 40, le 26 mai à i 
heure (N- ;ol«7 'lu gr.); 

De la dame veuve HOUD1É (Elisa-
licth-Pdronilieite Saiul-Mars, veu-
ve de Jeun), uule de nouveautés, 
Uoul. St-Marlin, 53, le 25 mai à 3 

heures (N» 10806 du gr.); 

Pour entendre le ravpori de. syn-
!t ci n rl'etal de iafaiiUit et dêUùe-
rtr sur la formallot. -it emtcordui 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en i'.at d'union, et, dans ee dernier 
cas, être immèdiaiemint consulte, 
tunt sur lez faite d.t la gestion qu* 
sur l'utilité du waraitlw ôu du ros 
placement des tywttct. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe eotiiuiuuicalion 
du rapport des syndics. 

REMISES A nilITAINB. 

Du sieur MOREL (Auguste), di-
recteur du bureau central el conli-
nenlal des assurances maritimes 
lil Bur au Inlégrilas, rue rte Pro-

vence, 45,1e 20 mai à 10 heures ( N 
9810 du gr.); 

Pour reprendre la délibération eu-
verte^ sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, -s'il y a lieu, ou ptis-
erà la formation de l'anlon, et, dans 

ce cas. donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remtdaeement des 
tnjndic*. 

.NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el allirmés ou 
qui se seront l'ail relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndic.-,. 

REl'ARTMION 

MM . les créanciers vérillés el allir-
més du sieur CI11ÏZK (Joscph-l-rau-
çois-Anloine), ird de mvdes, rue 
Sl-Deuis, 278, peuvent se présenter 
chez M. Baudouin, syndic, rue d'Ar-
geuleuil, 36, pour loucher un divi-
dende de 7 fr. 59 cent. p. IOO , uni-
que répartition ,N° 10599 du gr.). 

ASSEM Ht ?rs DC 21 MAI 1853. 

Dit HKi uiiS : Martin, nid de vins, 
coite. — Veuve Datour, limona-
dière, id 

D.xE HBURl : Bourgeois, nég. en 
fers, clol. - l.cvy, nul de draps, 
eoue. — Dlle d^ Heaucliainp, inde 
lingéro, i^ 

TKOIS iiiuutES : Valll.iul, air. me 
nUlster, c. ne. — l.aeassague, enl 
de badinants, id. 

Du 18 mai 1853. — M. Henntl, 79 
ans, rue Marbeuf, 36. - Mine veuve 
RoUsiean, 63 ans, rue ce la ferme 
11. - M. Paillo!, 57 ans, rue Lamar-
li'ie. 18 — Mme Fil'111 de Lievrevil-
le, 82ans, rue.de ia Chaussée-u'An-
tin, 10. - Mme veuve Gallet, 76 ans 
rue Rocheohouarl, 29 M.Sagol 
» ans, ruei Koenechtiuàrt, ai. — M* 
belahaye, 51 ans, rue de ltoeroy ,23! 

-Mme Goujon, 71 ans, rue de la 
Jussienne, 9. — Mme Sehullier, 68 

ans, rue des .Mauvaises-Paroles, 12 
-Mme Rolland. 84 ans, rue de lion-
dy, 9.— M. Iloek, 3o au.-, rue Sle-

Croix-de-la-Brelouneiie, 18. —Mlle 
Roussel, li ans, ruii de la Perle 6. 
— Mlle Desprcz, s ans, 1 ue Geof-
l'roy-l'Asuier, 27.—Mine cuve Dus-
solle, 67 ans, quai des Ormes, 48. — 

M. Marie, 24 ans, ne du CHercbe-
Midi ,20. — M. d'EU iicg:ivcu,rue de 
Mousieur, 8. — M. lioueiiy, 20 ans, 
rue du Dragon, 20. — Mme Lacour, 
77 ans, eue Sl-Dominlque, 199. — M. 
Hollier, 88 ans, rue dt - P.iilcuns, 2 

- M. Paillard, 7 4 ans, rue St-Jac-
ques, 51. 

4V*- el IfktkOanalHsUB 
Le gérant, 

H. BATJDOTJIN. 

Mai 1853, V" 
spttncs viugt cenliuies, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUVOT, BLUi ,«KUVE.«KS MAlllLRLNS, 18. Pour ii-gal : ,-atioii de lu signai tire A. GUVOT, 

Le Maire du 1" arrondissenienl, 
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ENCYCLOPÉDIE RORET , 
rue Hautefcuillc, 12. 

i Olil l.t TSO.\ 

MANUELS -RORET 

MANUEL du fabricant de Cadres, passe-partout, châssis, 

cncadremént, etc. 1 vol. 1 fr. 50 

— Calendrier (Théorie du). 1 vol. 3 fr. 

— Calligraphie. 1 vol. avec atlas. 

— Canotier (orné de gravures sur bois). 1 fr. 15 

1 

MANUEL de Géométrie. 1 gros vol. 
— Gnomonique, ou l'art de tracer les cadrans. 1 v 

de figures. 

— Gourmand, ou l'Art de, faire les honneurs d 

3 

HE ENCYCLOPÉDIE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

Format in -18 ; 

Par une réunion de Savants et de Praticiens; 

Messieurs : 

Amoros, Arsenne, Barthélémy, Beauvallet, de Ba-
vay, Biot, Biret, Biston, Boisduval, Boitard, 
Bosc, Boutereau, Boyard, Boyer de Fronsco-
lombe, Cahen, Chaussier, Chevrler, Choron, 
Constantin, de Gayfiîer, de Lafage, de Iiépinois 
d'Orbigny, de Pareto, de Biebold, de Saint-Vic-
tor, de Valicourt, Paulin Besormeaux, Jules 
Desportes, Dubois', Dujardin, Dupuis-Belcourt, 
Francœur, Giquel, Guilloud, Hamel, Hervé, 
Huot, Janvier, Julia-Fontenelle, Julien, ILnecht, 
Siacordaire, Iiacroix, Lagarde, Landrin, Iiaunay, 
Iied'huy, Sébastien Lenormand, Lesson, Loriot, 
Magnier, Malepeyre, Marcel de Serres, Matter, 
Miné, Muller, Sîicnrd, Noël, Mm» Pariset, 
Paulin, Jules Pautet, Pedroni, Rang, Rendu, 
Richard, Riffault, Roussel, Schmit, Scribe, 
Spring, Stannius, Tarbé, Terquern, Thièbaut de 
Berneaud, Thillaye, Toussaint, Trémery, Xruy, 
Valerio, Vasserot, Vauquelin, Verdier, Ver-

gnaud, ITvart, etc., etc. 

— Cartes géographiques (Construction et dessin des) 

vol. orné 'de p'anches. 2 fr. 50 

 Carlonnier, Cartier et Fabricant de cartonnage. 1 vol 

orné de figure». 3 fr 

ChamoiS 'îUr, Pelletier-Fourreur, Maroquinier, Mégls-

sier et Parcheminier. 1 vol. orné de planches, 3 fr. 

Chandelier,; Cii ier et Fabricant de cire à cacheter. 1 

gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 

Chapeaux (fabricant de). I vol. orné de pl. 3 fr. 

— Charcutier. 1 vol. avec figures. 2 fr. 50 

— Charpentier. 1 vol. orné de 13 planches. 3 fr. 50 

— Charron et Carrossier. 2 vol. orné* de pl. 6 fr. 

— Chasselas, sa culture à Fontainebleau. 1 vol. avec fi-

gures. 1 fr. 75 

— Chasseur. 1 vol. avec fig. et musique. 3 fr, 

— Chasseur-Taupier. 1 vol. 90 c 

•— Chaudronnier. 1 vol, avec figures. 3 fr. 50 

— Chaufournier. 1 vol. avec fig. 3 fr. 

— Chemins de fer. 1 vol. orné de fig. 3 fr 

— Cheval, éducation et hygiène. 1 vol. orné de 6 plan-

ches. 3 fr. 50 

— Chimie agricole, 1 vol. orné de fig. 3 fr. 50 

— Chimie amusante. 1 vol. orné de fig. 3 fr. 

— Chimie inorganique et organique, l gros vol. orné de 

figures. 3 £r. 50 

— Chimiques (fabricants de produits). 3 vol. ornés de 

— Graveur. 1 vol. orné de planches 

— Grèce (Histoire de la). -

— Greffes (Monographie l 

— Gymnastique. 1 vol. 

— Habitants de la cam| Mon ne 

— Herborisle, Epicier 

Horticulteur. ? 

— Histoire naturel! 

Atlas pour I: 

Figures r 

Figures 

—pour K 

nus et le» eoui 

1 vol. . c. 50 

u fr. 50 

re. 1 vol. 

2 fr. 50 

i -Pépiniériste et 

7 fr. 

7 fr. 

aiposé de 120 planches. 

18 fr. 

3(1 fr. 

eprésenlant les mollusques 

7 fr. 

14 fr. 

noires. 

1 pl. Fig. noires, 

18 pl. Fi 3 fr, 

G fr, 

17 fr. 

34 fr, 

JVJARI'UEII pour gouverner les abeilles et en retirer un 

grand profit. 2 vol. 0 fr. 

— Accordeur de pianos. 1 vol. 1 fr. 25 

— Actes sous signatures privées. 1 vol. ï fr. 50 

— Aérostats, ballons. 1 vol. 3 fr 

— Agriculture élémentaire. 1 fr. 25 

— Algèbre. 1 vol. 3 fr. 50 

— Aliiages métalliques. 1 vol. 3 fr. 50 

— Allumettes chimiques, coton et papier-poudre, poudre 

et amorces fulminantes. 1 vol. 1 fr. 50 

— Amidonnieret vermicellier. 1 vol. avec fig. 3 fr. 

— Anatomie comparée. 3 vol. 10 fr. 50 

— Anecdotique, choix d'anecdotes. 4 vol. 7 fr. 

— Animaux nuisibles (Destructeur des), orné de pl. 3 fr. 

— 2° partie. Insectes les plus nuisibles aux forêts, jar-

dins, etc. 2 fr. 50 

— Arbre (Taille des) fruitiers, par M. de Bavay. 1 v. 3 fr 

— d'Archéologie. 3 vol. avec allas. Prix 'tes 3 v. 10 f. 50; 

de l'atlas, 12 fr., et de l'ouvrage couplet, 22 fr. 50 

— de l'Architecture des jardins. 1 vol. avec Allas de 

140 planches. 15 fr. 

— Architecte des monuments religieux. 1 gros vol. avec 

Atlas contenant 20 planches. 7 fr. 

— Architecture. 2 vol. ornés de planches. 7 fr. 

— Arithmétique démontrée. 1 vol. 2 fr. 50 

— Arithmétique complémentaire. 1 vol. 1 fr. 75 

— Armurier, Fourbisseur et Arquebusier. 2 vol. avec 

ligures. 6 fr, 

— Arpentage, art de lever les plans, par MM. Lacroix el 

Hogard. 1 vol. avec figures. 2 fr. 50 

— Arpentage supplémentaire. 1 v. avec figures. 2 fr. 50 

— Art militaire. 1 vol. avec figures. 3 fr 

— Artificier, Poudrier et Salpêtrier. 1 vol. orné de 

planches. 3 fr. 50 

— Assolements, Jachères et Succession des cultures, par 

M. Yvart. 3 vol. 10 fr. 50 

— Astronomie. 1 vol. orné de planches. 3 fr. 50 

— Astronomie amusante. 1 vol. fig. 2 fr. 50 

— Banquier, Agent de change et Courtier. 1 v. 2 fr. 50 

— Barême complet des poids et mesures. 1 vol. 3 fr 

— Bibliothéconosnie. 1 vol. orné de fig. 3 (r 

—1 Bijoutier, Joaillier, Orfèvre, Graveur sur métaux e 

Changeur. 2 vol. 7 fr 

— Biographie ou Dictionnaire historique des grand: 

hommes. 2 vol. 6 fr 

— Blanchiment et Blanchissage, Nettoyage et Dégrais-

sage des fils, lin, coton, laine, soie, etc. 2 vol. or-

nés de planches. 5 fr, 

— Blason (science héraldique). 1 v. orné de pl. 3 fr. 50 

— Bois (Marchand de) et de charbon. 1 v. avec fig. 3 fr, 

— Bois (Manuel-Tarif métrique pour la conversion et la 

réduction des). 1 vol. 2 fr. 50 

— Bonnetier et Fabricant de bas. 1 v. avec fig. 3 fr, 

— Botanique, partie élémentaire, par M. Boitard. 1 vol 

avec planches. 3 Er. 60 

— Atlas de Botanique pour la partie élémentaire, ren 

fermant 36 planches. tj fr 

— de Botanique, 2e partie, Flore française, par M. Bois-

duval. 3 gros vol. 10 fr, 50 

— Atlas de Botanique, composé de 120 planches, repr 

sentant la plupart des plantes décrites dans l'ou-

vrage ci-dessus. Prix : figures noires, 18 fr 

Figures coloriées. 36 fr 

— Bottier et cordonnier. 1 vol. avec fig. 3 fr 

— Bougies sléariques (acides gras). 1 vol. 3 f 

— Boulanger, Négociant en grains, Meunier, Construc-

teur de moulins. 2 vol. avec fig. 5 

— Bourrelier et Sellier. 1 vol. orné de fig. 3 fr 

— Bouvier et Zoophile (art d'élever et de soigner 1 

animaux domestiques). 1 vol. 2 fr 

— Brasseur, par Vergnaud. 1 vol. 2 fr. 60 

— Brodeur, par M me Celnart. 1 vol. avec un atlas de 

planches. 7 fr 

planches. 10 fr. 50 

— Cidre et Poiré (fabricant de). 1 vol. avec fig. 2 fr. 50 

— Coiffeur. 1 joli vol. orné de fig. 2 fr. 50 

— Coloriele. 1 vol. 2 fr. 50 

— Commerce, Banque et Change. 1 vol. 3 fr. 50 

Compagnie (lionne) ou Guide de la politesse, par Mme 

Celnart. 1 vol. 2 fr. 50 

Constructeur en général et agents voyers, par M. La-

garde. 1 vol. 3 fr. 

— Constructions rustiques. 1 vol. avec fig. 3 fr. 

Contre-poisons. 1 vol. 2 fr. 50 

Contributions directes. 1 vol. 2 fr. 50 

Cordier. 1 vol. orné de fig. 2 fr. 50 

Correspondance commerciale. 1 vol. 2 fr. 50 

— Couleurs (fabricant de) et vernis. 1 vol. 3 fr. 

— Coupe des pierres. 1 vol. avec atlas. 5 fr. 

Coutelier. 1 vol. 3 fr. 50 

— Crustacés (histoire naturelle des) ornés de pl. C fr. 

Atlas pour les crustacés. 18 planches. 

Figures noires. 3 fr. 

Figures coloriées. 6 fr. 

Cuisinier et Cuisinière, par M. CardelH, 1 gros vol. de 

472 pages orné de fig. 2 fr. 50 

Cullivateur forestier. 2 vol. 5 fr. 

Cultivateur français. 2 vol. ornés de fig. 6 fr. 

Daguerréotypie. Voyez Photographie. 

Dames, ou l'Art de l'Elégance. 1 vol. 3 fr. 

— Danse. 1 gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 

Décorateur-Ornementistc, du Graveur et du Peintre en 

lettres. 1 vol. avec atlas. 7 fr. 

— Demoiselles, ou Arts et Métiers qui leur conviennent. 1 

vol. orné de planches. 3 fr. 

Dessinateur. 1 vol. avec atlas de 20 pl. 3 fr. 50 

— Distillateur et liquoriste. 1 vol. de 515 pages, orné de 

figures. 3 fr. 50 

— Domestiques, ou l'Art de former les bons scrvileun 

1 vol. 2 fr. 50 

Dorure et argenture éleclro-chimique. 1 vol. 1 fr. 75 

— Draps (Fabricant de). 3 fr. 50 

Ecoles primaires, moyennes et normales. 1 v. 2 fr. 50 

Economie domestique, par Mme Celnart. 1 v. 2 fr. 50 

Economie politique, par M. J. Pautet. 1 v. 2 fr. ri0 

— Electricité. 1 vol. 2 fr. 50 

— Electricité médicale. 3 fr. 

Enregistrement et Timbre. 1 vol. 3 fr. 50 

— Entomologie, par M. Boitard. 3 vol. 10 fr. 50 

Allas d'Entomologie, composé de 1 10 p'anches re-

présentant les insectes décrits dans l'ouvrage ci 

dessus. Figures noires. 17 fr 

Figures coloriées. 34 fr 

Entomologie élémentaire, par M. Boyer de Fonsco 

lombe. I 3 fr 

— Epislolaire (Style). 1 vol. 2 fr. 50 

— D Equitation à l'usage des deux sexes. 1 vol. orné de 

figures. 3 fr, 

— Escaliers en bois (construction des) et atlas. 5 fr 

— D'Escrime. 1 vol. 3 fr. 50 

— Essayeur. 1 vol. 3 fr, 

— Etat civil (Officier de 1'). 1 vol. 2 fr. 50 

— Etoffes imprimées (Fabricant d') et Fabricant de pa-

piers peints, i vol. 3 fr 

Du Fabricant de produitschimiques. (F. Chimie.) 

— Falsification des drogues simples et composées. 2 IV. 50 

Ferblanlier et Lampiste. 1 vol, orné de fig. 3 fr. 50 

— Fermier. 1 vol. , 2 fr. 50 

Filateur. 1 vol. avec 8 planches. 3 fr. 50 

— Fleuriste artificiel. 1 vol. orné de fig. 2 fr. 50, 

— Fleurs emblématiques. 1 vol. Figures noires. :i IV 

Figures coloriées. 6 fr 

Fondeur sur métaux. 2 vol. ornés d'un grand nombr 

r (le planches; 7 fr 

— Forestier praticien ou Guide des gardes champêtres 

1 vol. i fr. 25 

— Forgeron, maréchal, serrurier, taillandier, 1 vol. orné 
de 4 planches. 3«ft 

— Forges (maître de). 2 vol. ornés de planches. (i f 

— Galvanoplastie. 1 vol. orné de figures. . 3 fr. 50 

— Gants (fabricant de). 1 vol. 3 fr. 50 

— Garantie des matières d'or et d'argent. 1 vol. 1 fr. 7 

— Gardes champêtres, forestiers et Garde-pêche. 1 vol 

Kn£****»r<ti»o .*-»;,. I^-M,-> **agtim%tMU<m 
— Garde-malades. 1 vol. 2 fr. 50 

— Gardes nalionaux de France. 1 vol. 1 IV. 25 

— Gaz (l'aliricalion du). 1 vol. 3 fr. 50 

— Géographie de la France. 1 vol. 2 fr. 50 

— Géographie générale. 1 gros vol. orné de 7 jolies carie 

3 fr. 50 
— Géographie physique. 1 vol. 3 fr 

— Géologie, par MM. Huot et d'Orbigny. 1 vol. orné de 

planches. 3 fr, 

— p .xles, 1 10 pl. Fig. noires. 

EifU .oriées. 

mammifères, 80 pl. Fgures noires. 12 f, 

F 1, ; coloriées. 24 fr. 

—pou. les minéraux, 40 pl. Figures noires. 6 fr. 

Figures coloriées. 12 fr. 

—pour les oiseaux, 129 pl. Figures noires. 20 fr. 

». Figures coloriées. 40 fr. 

—pour les poissons, 155 pl. Figures noires. 24 fr. 

Figures coloriées. 48 fr. 

—pour les reptiles, 54 pl. Figures noires. 9 fr. 

Figures coloriées. 1 8 fr. 

—pour les zoophytes représentant la plupart des vers 

el des animaux-plantes, 25 pl. Fig. noires, (i IV. 

Figures coloriées. 12 IV. 

— d'Histoire naturelle, médicale et de pharmacographie, 

2 vol. 5 fr. 

— d'Histoire universelle, depuis le commencement du 

monde jusqu'en 1836, 1 vol. 2fr. 50 

— Horloger, 1 vol. orné de fig. 3 fr. 50 

— Horloges (régulateur des), montres eUpendules, 1 vol. 

orné de fig. 1 h- . 50 

Huiles (fab. et épurât, d'), 1 vol. orné de fig. 3 f. 50 

Hygiène, ou l'art ele conserve); la santé, 1 vol. 3 fr. 

Indiennes (fab. d'), renfermant les impressions des lai-

nes, des châles et des soies, 1 vol. 3 fr. 50 

Ingénieur civil, 2 gros vol, avec un atlas renfermant 

beaucoup de pl. 10 fr. 50 

— Irrigation et assainissement des terres, par le marquis 

de Parelo, 4 vol, avec atlas de 40 pl. 18 fr. 

Jardinage (pratique simplifiée), par M. Louis Dubois, 

l vol. orné dat\)g. 2 fr. 50 

— Jardinier, par M. Bailly, 2 gros v. ornés de pl. 5 IV. 

— Jardinier des primeurs, par MM. Noisette et Boitard, 

i vol. orné de fig. -3 fr. 

Jardinier, ou art de cultiver les jardins, 1 gros vol. de 

590 pages, orné de fig. 3 fr. 50 

Jeunes gens, ou Sciences, Arts et Bécréations qui leur 

conviennent, et dont ils peuvent s'occuper avec agré-

ment et utilité, 2 vol. ornés de figures. fi fr. 

— des Jeux de calcul et de hasard. 1 vol. 3 fr. 

— Jeux enseignant la science. 2 vol. 6 fr. 

Jeux de société, renfermant tous ceux qui convien-

<s vol. orné de planches. 3 fr. ' 

IX de l'Histoire naturelle des Mollusques et de leurs 

coquilles. 1 gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 

Allas pourleB Mollusques, représentant les mollus-

ques nus et les coquilles. 51 planches. 

Figures noires, 7 fr. — Figures coloriées, 1 1 fr. 

Moraliste, ou Pensées et Maximes instructives pour 

lous les âges de la vie. ?. vol. ( 6 fr. 

Mouleur, ou l'Art de mouler en plâtre, carton, carton-

pierre, carton-cuir, cire, plomb, argile, bols, écaille, 

corne, etc. I vol. orné de fig. 2 fr. 60 

Mouleur en médailles, elc. 1 v. avec fig. 1 fr. 50 

Municipaux (Officiers), ou nouveau Guide des Maire», 

Adjoints et Conseillers municipaux. 1 gros vol. de 

GI2 pages, 1853. 3 fr. 50 

— Musique, ou Grammaire contenant les principes de cet 

art. 1 vol. avec 48 pages de muBique. 1 fr. 50 

— Musique vocale et instrumentale, ou Encyclopédie mu-

sicale, par MM. Choron et Delafag;. 

DIVISION DE L'OUVRAGE. 

I" PARTIE. — EXÉCUTION. 

LIVRE I. Connaissances élémentaires. 
Seet. î.Sons. Notations. 

— 2. Instruments, Exécution. 

1 vol. avec Allas. 5 fr. 

11» PARTIE. — COMPOSITION. 

LIVRE 2. De la composition eh général, et en particu-
lier de la mélodie. 

— 3. De l'Harmonie. 
— 4. Du Contre-Point. 
— 5. Imitation. 
— s. Instrumentation. 
— 7. union de la musique avec la parole. 
— 8. Genres. rimaer) i 

!
Eglise. 1 i <«i ptiun 
Chambre ou Concert. 
■frffiâM*.'**^ «® j *V*>t ' 

2. Inslru-IParliculière. b 9t> 
menlalc.\Générale. 

3 vol. avec À1£as. 20 fr. 

III e PARTIE. — COMPLEMENT OU ACCESSOIRE. 

LIVRE 9. Théorie physico-mathématique. 
10. Institutions. 
11. Histoire delà musique. 
12. Bibliographie. 

Résumé général. 

2 vol. avec Atlas. 10 fr. 50 

loud. 1 vol. 

MANUEL du Physicien préparateur ou D». , ' fr u 

cabinet de physique. 2 gros vnl
 De

*
crl

Ption H-, 

planches, par MM. Fau ffS^Sï Mh» À S 
- Plain-Chant ecclésiastique, romain ■ r '

 r ' ' I tr 

de J. 

— Poêlier-Fumiste. 

— Poids et Mesures (Fabrication de»') 1 » 
gures.

 ;
'
 T01

- onie" . 

— Poids el mesure», Monnaies, Calcul déciin.i » ï 
cations, par M. Tarbé. 1 vol.

 uecin
»l et

Tér
£ 

Petit Manuel & l'usage dej ouvriers et deR it 1 ' fr 

tables de conversions, par M. Tarbé. ^'«VtJ 

Petit Manuel classique de l'enseignement «i-
 25 

sans labiés de conversion», par M. Tarbé 

Petit Manuel a, l'usage des Agentsforestier», de. p V 

;
 laires et Marchands de bois, par M Tarlié Mé-

Poids et Mesures à l'usage des Médecins,' etc pj 11 "
S
 C 

bé. ' P Tir. 

Tableau synoptique des poids et mesures, par M T
2it

' 
f tf -.i

 1
 r»rbi 

Tableau figuratif des poids el mesures, par M T 

— Des Poids et Mesures, Manuel comptes fait "' 
me général des Poids et Mesures, par M v

 Barf
-

partie, mesures de longueur.
 rtou

hen. 

2* partie, mesures de surface. 60 t, 

3" partie, mesures de solidité. 

4' partie, mesures de poids; ' 

5« partie, mesures de capacité. 

MANUEL de la Police de la France, 1 v. 

— Ponts et Chaussées, par M. de Gaymèr n 

lie, routes et chemins. 1 vol. avec f\cr
 e

 Par-

— Secondé partie, contenant les PonU L j
 3 fr

 ) 
1vol. avec fig. * ^««diie,.

 e|c 

— Porcelainier, Faïencier, Potier de terre n-i fr - * 

Tuilier. 2 vol. ornés de planche».
 r

"l
u
*r ,

: 

ou Traité de la Science du Droit -
 8 r

'-

GO c 

«0,| 

2 fr. 

3 vol. 

SOLFEGES, METHODES. 

Solfège d'il alie. 12 » Méthode de Cor. » so 
— de Rodolphe. 4 » — de Basson. » 75 

Méthode de Violon. 3 » — de Serpent. 1 50 
d'Allp. 1 » — de Trompette et 
de Violoncelle.! 50 Trombone. » 75 
deContre-basseï 25 — d'Orgue. 3 50 
de Flûte. 3 » — de Piano. 4 50 
de Cor anglais, t 75 1 — deHarpe. 3 58 
de Hautbois. 1 75 ! — de Guitare. 3 > 
deClarinetlc. 2 » — de Flageolet. 2 > 

MANUEL de Mythologie grecque, romaine, égyptienne 

syrienne, africaine, etc.. 2 fr 50 

Nageurs, Baigneurs, Fabricants d'eaux minérales et 

Pédicures. 1 vol. 3 fr 

Naturaliste préparateur, ou l'art d'empailler les ani-

50 

3 fr 

s. 1 vol 

3 fr, 

2 fr. 50 

3 fr. 50 

nent aux deux sexes, 1 gros vol. 3 fr. 

Des Justices de paix. 3 fr. 50 

— Laiterie. 1 vol. orné de figures. 2 fr. 50 

Langage (Pureté du), par Biscarat. 1 vol. 2 IV. 50 

— Langage (Pureté du), par Blondin. 1 vol. 1 fr. 50 

Latin (Classe élémentaire de), 1 vol. 2 fr. 50 

— Limonadier, Glacier, Cliocolatier et Confiseur. 1 gros 

vol. de 516 pages. 3 fr. 

— Lithographie (Dessinateur et Imprimeur). 1 vol. avec 

atlas. 5 fr, 

— Littérature à l'usage des deux sexes. 1 fr. 75 

— Luthier. 1 vol. , 2 f. 50 

— Machines loeomolives (Constructeur de), par M. Ju 

lien. 1 gros vol. avec atlas. 5 fr 

•— Machines à vapeur appliquées à la marine, par M 

Janvier. 1 vol. avec figures. 3 fr 

— Machines à vapeur appliquées à l'industrie, par M 

Janvier. 2 vol. avec figures. 7 fr 

— Maçon, Plâtrier, Paveur, Carreleur, Couvreur, 1 v. 3fr 

— Magie naturelle et amusante. 1 vol. avec fig. 

— Maîirc d'hôtei, ou Traité complet dos menu 

orné de ligures. 

— Maîtresse de maison. 1 vol. 

— Mammalogie. 1 gros vol. 

— Mammalogie (Atlas de), composé de 80 planches re-

présentant la plupart des animaux décrits dans l'ou-

vrage ci-dessus. — Figures noires, 12 fr 

Figures coloriées, 24 fr 

— Marine, gréomenl, manœuvre du navire et de l'artil-

lerie. 2 vol. ornés de figures. 6 fr 

— Mathématiques, t gros vol. avec figures. 3 fr 

■— Mécanirien-Fontaihier, Pompier et Plombier. 1 vol 

orné de planches. 3 fr, 

Méc- nique élémentaire, par M. Terquern, 1 v. 3 fr, 

Mécanique appliquée à l'industrie. Première partie 

Slalique et hydrostatique. 1 vol. avec fig. 3 fr. 

Deuxième partie : Hydraulique. 1 vol. avec fig. 3 fr, 

— Mécanique pratique. 1 vol. 2 fr 

Médecine et Chirurgie domestiques. 1 vol. 3 fr. 50 

— Menuisier, Ebéniste et Layetier. 2 vol. aven pl. 6 fr 

Mélaux (Travail des), fers et acier manufacturés, 

volumes. 6 fr 

— Microscope (Observateur au), par M. Dujardin, t vol 

avec allas de 30 planches. 10 fr. 50 

— Militaire (de l'Art). 1 vol. orné de figures. 3 fi 

— Minéralogie, par M. Huot, 2 vol. ornés de fig. 6 fr 

Atlas de Minéralogie, composé de 50 planches re-

présentant la plupart des minéraux décrits dans 

l'ouvrage ci-dessus. — Figures gloires, C fr. 

Figures coloriées, 12 fr 

— Mines (Exploitation des), première partie : Houille ou 

-'charbon de terre). 1 vol. orné de fig. • 3 IV. 50 

Deuxième partie 1 Fer, Plomb, Cuivre, Etain 

Argent, Or, Zinc, Diamant, etc. 1 vol. orné de 

figures. 3 fr. 

: — Miniature, Gouache, Lavis à la sépia et Aquarelle. 

50 

50 

Praticien, 

portée de tout le monde. 1 gros vol ' m 'ss ils 

, -L : — I- 1 . , , 3 f r . ^ 

«néi' de 

'«ft.so 

"»ire, par M 

Produits chimiques (Fabricant de), 
planches. 

Propriétaire ou Locataire ou Sous-Locah 
' Sergent. 1 vol. 

- Relieur dans toutes ses parties, 

planches. 

Rose (l'Amateur de), leur monographie lenri-, 3 fr -
leur culture, par M. Boitard. 1 vol L t, ioireel 

Figures coloriées. . 

— Sapeur-Pompier, par M. Paulin. 1 vol, 

Atlas composé de 60 planches faisant 

machines que l'on emploie dans ce service 

position pour attaquer les feux, |
es

 positions 

sapeurs dans toutes les manœuvres 

N 
"tr. 

1 tr. il 

wnnaîlrc l
fî 

» ilis-

dei 
etc 

— Sapeur-pompier (du), ouvrage composé BM le V'' 
des officiers formant l'état-major, et publié n 
dre du ministère do la guerre. 1 joli

 vo
l.
 par

1
°.
r
" 

— Savonnier. 1 vol. orné de figures. ' Î , 
— Serrurier. 1 vol. orné de planches. î .

!
' 

— Soierie, contenant l'art d'élever les vers a soi» i i 
cultiver le mûrier ; 

fabrication des soieries. 2 vol. etatïasf 

maux. 1 vol. avec fig 3fr50 

Navigation (sur la). 1 vol. orné de fig. 2 fr 50 

Navigation intérieure. 1 vol. 2 fr. 50 

Négociante!, manufacturier. 1 vol. 2 fr. 50 

Numismatique ancienne, par M. Barthélémy. 1 vol 

avec atlas. 5 fr 

Numismatique moderne et du moyen-âge, par M. Bar-

thélémy. 1 vol. avec atlas. 5 fr. 

Octrois et autres impositions indirectes. 1 vol. 3 fr. 50 

Oiseleur (de 1'), ou secrets de lâchasse aux oiseaux 

2 fr. 50 

Onanisme (dangers de Y). 1 vol. 1 fr. 25 

Optique. 2 vol avec figures. 6 fr 

Organiste. 1 vol. oblong. 3 fr. 50 

Orgues (facteur d'j, contenant le travail de dom Bedos, 

etc., par M. Hamel, 3 vol. avec Atlas. 18 fr. 

Ornithologie, ou description des genres et des princi-

pales espèces d'oiseaux. 2 gros vol. 7 fr, 

Atlas d'Ornithologie, composé île 129 planches re-

présentant les oiseaux décrits dans l'ouvrage ci-des-

sus. Figures noires. 20 fr. 

Figures coloriées. 40 fr. 

Ornithologie domestique. 1 vol. 2 IV. 50 

Orthographiste. 1 vol. 2 fr. 50 

Paléontologie, ou des lois de l'organisation des êtres vi-

vants comparées à celles qu'ont suivies les espèces 

fossiles et, humaliles dans leur apparition successi-

ve. 2 vol. avec allas. ■ 7 fr. 

Papetier et du Régleur (marchand). 1 gros vol. avec 

planches. 3 fr. 

Papiers (fabricant de), carton et Art du formaire. 2 v. 

et atlas. 10 fr. 50 

— Papiers de fantaisie (fabricant de), papiers mu.rbrés, 

jaspés, maroquinés, gaufrés, dorés, etc. 3 fr. 

Parfumeur. 1 vol. 2 fr. 50 

— Pâtissier et Pâtisserie. 1 vol. 2 IV. 50 

— Pêcheur, ou trailé général de, toutes sortes de pêche; 

par M. Pesson-Maisonneuve. 1 vol. orné de pl. 3 fr. 

— Pêcheur praticien, ou les Secrets el Mystères de la pê-

che dévoilés, suivi de l'Art de faire des filets, par 

M. Lambert. 1 joli vol. orné de figures. 1 IV. 75 

— Peintre en bâtiment, Vitrier, Doreur el Vernisseur. 1 

vol. orné de ligures. 3 fr 

— Peinture sur verre, sur porcelaine et sur émail. 1 vol 

in-18 avec figures. 2 fr. 50 

—' Perspective, Dessinateur et Peintre. 1 vol. orné tl'un 

grand nombre de planches. 3 fr. 

— Pharmacie populaire, simplifiée et mise à la portée de 

toutes les classes de la société. 2 vol. 6 fr, 

— Philosophie expérimentale. 1 gros vol. 3 fr. 50 

— Photographie sur métal, sur papier et sur verre, par 

M. de Valicourt. 1 vol. 3 fr. 50 

— Physiologie végétale, Physique, Chimie et Minéralo-

gie, appliquées à la culture. 1 vol. orné de pl. 3 fr. 

— Physionomiste et Phrénologiste. 1 vol. avec fig. | fr 

— Physionomiste des dames. 1 vol. avec fig. 3 IV 

— Physique. 1 vol. avec figures. 2 fr. 50 

— Physique amusante. 1 vol. orné de planches. 3 fr. 50 

— Physique appliquée aux arls et métiers, par M. Gui!-

— Sommelier, ou la Manière de soigner lés vins" 

avee figures. ' , ?■ 

— Sorciers, ou la Magie blanche dévoilée par les dé™/' 

vertes de la chimie, de la physiqne et de la mfcinil 

' que. 1 gros vol, orné de planches. 

— Souffleur à la lampe et au chalumeau, par Pedii 
2 vol. 

2fr ,W 

— Sténographie, ou l'Art de suivre la parole en écri-
vant. 1 vol. j f

r 

— Sucre et Raffineur (Fabricant de). 1 vol. orné de figu-

res. 3 fr. 50 
— Tabac (Fabricant et amateur de). 1 vol. 2 fr. 50 

— Taille-douce (Imprimeur en). 1 vol. fig. 3[
r 

— Tailleur d'habits. 1 vol. orné de planches. 2 tr. fï 
— Tanneur, Corroyeur, Hongroyeur et Boyaudier. l viJ, 

avec figures. 3 fr. 50 

— Tapissier, Décorateur et Marchand de meubles. I roi, 

orné de figures. - 2 fr, H 

— Télégraphie électrique, ou Traité de l'Elcctricilé ci lu 

Magnétisme appliqués à la transmission des sons, 

par MM. Waleker et Magnier. i fr. " 

— Teinturier, contenant l'art dè leindre en laine, soie, 

coton et fil, etc. 1 gros vol. avec fig. 3 fr. 

Teneur de livres. 1 vol. 3 fr. 

— Terrassier, par MM. Etienne et Masson, ingénieurs ci-

vils. 1 vol. orné de planchés. 3 fr. 50 

Tisserand, ou Description des procédés el Batchinei 

employés pour les divers tissages. 1 vol. orné de li-

gures. 3 fr. 50 

— Toiseur en bâtiment, première partie : Terrasse cf Ma-

çonnerie. 1 vol. avec figures. îfr. 60 
— Deuxième partie : Menuiserie^ Peinture, Tculum, 

Vitrerie, Dorure, Charpente, Serrurerie, Cmen-K-

re, Plomberie, Marbrerie, Carrelage, Pavage, Pi I 

rie, Fumisterie, etc. 1 vol. 2 fr -
— Tonnelier et Boisselier, suivi de l'art de, faire des cri-

bles, tamis, soufflets et sabols. 1 vol. avec fig. 3fr. 

— Tourneur, par M. de Valicourt. 2 vol. avec pl. C ><• 

Supplément à cet ouvrage (tome 3'). Un joli volume 

avec allas.
 3
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— Treillageur et Menuisier des jardins. 1 v. avec pl. J r. 

— Typographie, Imprimerie. 2 vol. avec pl. »»■ 
— Verrier et Fabricant de glaces, cristaux, pierres pré-

cieuses factices, verres coloriés, yeux artificiel», i 

gros. vol. orné de planches; f
 fr

| 

— Vétérinaire. 1 vol. avec planches. , ' .' 
— Vigneron français, ou l'art de cultiver la vigne m 

faire les vins, les eaux-de-vie et vinaigres, par p. 

Tiebaud de Bernaud. 1 vol. aven atlas. ■> * j" 

— Vinaigrier et Moutardier, 1 vol. avec pl.
 f

J 
— Vins de fruits (fabrication des), par Accum, wn. 

Malepeyre. 1 vol. , 
— Vins (marchand de), débitant de boissons et jwgw^ 

contenant toutes les lois jusques et y compi . 

cret du 17 mars 1852, par MM. Laudier, ̂  

et Vasserot. 1 vol. de 502 pages. Prix :
 s 

— Zoophile, ou l'art d'élever et, de soigner les a» ^ ,
(| 

domestiques. (Voyez Bouvier.) 1 vol. * 
... a f»ut»J0" lfI 

Pour recevoir franc de port par la posie, M ' ■ 

75 c. par volume, et s'adresser à la Lég**
 m 

digue de Roret, rue Haulefeuille, 12, a "W 

Âlmanach encyclopédique pour 1853. Joli vol. orné de 104 
vignettes. Prix, 50 c 

Photographie (Album), par M. Blanquart-Evrard. Livrai-
sons i à 10, contenant chacune 3 planches. La publica-
tion se Continue. Prix de la livraison, s IV. 

Traité de photographie, sur papier, par M. Illanquarl-
Evrard, avec une introduction pur M. Ville. 1 vol. in-8, 
4 fr. DO c., el franco, s fr. 50 

Photographie sur plaques métalliques, par M. le baron 
Gros v édition, in-8. Prix, 3 fr., et franco, 3 fr. 5o 

L'art du peintre, doreur et vernisseur, par M. Walin, il* 
édition, corrigée et augmentée par M. Bourgeois, archi-
tecte, i vol. in-$. Prix, 5 fr., et franco, 8 fr. 

L'Agriculteur praticien, revue d'agriculture, de jardina-
ge, d'économie rurale et domestique, sous la direction de 
IllM. Bossin, Malepeyre, G. Heuzé, elc. 11' année. Prix, 

6 fr. par an. 
Tous les mois il paraît un cahier de 32 pages in-8, grand 

format, renfermant des gravures sur bois intercalées 
dans le texte. 

Il a paru treize années de ce journal, qui a commencé 
le i" octobre 1839. Prix de chaque année, 6 fr 

Le Technologiste, ou Archives des progrès de l'indus-
trie française et étrangère, publié par une société de sa-
vants et de praticiens, sous la direclion de M. Malepeyre. 
ouvrage utile aux manufacturiers, aux fabricants, aux 
chefs d'ateliers, aux ingénieurs, aux mécaniciens, aux ar-
tistes, elc, el à toutes les personnes qui s'occupent d'arls 
industriels. 14« année. Prix : 18 IV. par an pour Paris, 2i 
francs pour la province et 24 fr. pour l'étranger. 

Chaque mois il paraît un cahier de 48 pages in-s, urand 
formai, renfermant des ligures en grande quantité, gra-
vées sur bois et sur acier. 
' Ce recueil a commencé àparuîlre le l™ octobre 1839. Le 
prix des Ireize années est de 18 fr. chacune. 

Traité des Arbres et Arbustes que l'on cultive en pleine 
terre en Europe, et particulièrement en l'rance, par Du-
hamel du Monceau, rédigé par MM Veillurd, Jaunie Sainl-
Hilaire, Mirbel, Poirel, et continué par M. Loiseleur-!)es-
longchamps: ouvrage enrichi de 500 planches gravées 
par les plus habiles artistes, d'après les dessins de lle-
doulé cl Bessa, peintres du Muséum d'histoire uaiurelle. 
7 vol. in-folio, papier jésus vélin, ligures coloriées. 

Au lieu de 3,100 fr. 7so fr. 
— Le même, papier carré vélin, ligures coloriées. Au 

lieu de 2,ioo fr. 45o fr. 
— Le même, papier carré fin, figures coloriées. Au lieu 

de 775 fr. 350 fr 
— Le même, figurée noires. 200 fr. 

On a extrait de cet oiwrtge le tufnmt! 

Mjuvtiau Traite des arbres fruitiers, par UnliHT»»-! Nou-
velle éddion très augmentée par ÛM. VeiliarU, u,- Mir-
• l'oircl el Luiscieur-Ueslongcbanips. 2 vol. in-folio 
i i oes ùe 145 planches. 

Figures noires, 50 fr.; — figures coloriée», 100 fr. 
Figures coloriées, format jésus vélin, lie fr. 

' Cours complet d'agriculture (Xouveau) du XIX' siècle, con-
tenant la grande et la pciile eilluie, l'économe rurale, 

domestique, la médecine vétérinaire, etc.. pur lui mem-

bres de la section d'agriculture de l'Institut royal de 
France, etc. Nouvelle édition, revue, corrigée et augmen-
tée. — Paris, Délerville. îs vol. in-8» de près de ooo pages 
chacun, ornés de planches en taille-douce, 56 fr. 

— D'Agriculture (petit; ou Encyclopédie agricole, par M. 
Mauny de Môriiây, contenant les livres du cullivateur, du 
jardinier, du forestier, du vigneron, de l'économie et l'ad-
mmistralioii rurale*, du propriétaire et de l'éleveur d'a-
nimaux doniesiiques. 7 v. grand in-is avec lig., 15 fr.so 

Encyclopédie du cultivateur ou Cours complet et simpli-
fié d'airnculiure, d'économie rurale et domestique, par 
M. L. Dubois, 2' édil. 9 vol. in-12, ornés de grav. . 20 fr. 

Le vol. IX se vend séparément. 4 fr 
Col ouvrage, très simplifié, est indispensable aux per-

sonnes qui ne voudraient pas acquérir le grand ouvrage 
inlilule Cours d'agriculture du XIX' siècle. 

Manuel des instruments d'agriculture et de tusduaga les 
plus modernes, contenant la gravure cl la description 
détaillée des instruments nouvellement inventés ou per-
fectionnés, la plupart dessinés dans les meilleurs ateliers 
de la capilalê; ouvrage orné de ut planchés et de Gra-
vures sur bois intercalées dans le texte, par M. Boilard 
1 vol. grand in-8. 12 f,..' 

Art de composer el de décorer les jardins, par M. Boitard 

Nouvelle édition. 1 vol. oblong, accompagné d'un allas 
renfermant 140 planches.

 I5
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Manuel (nouveau) complet des maires, adjoinl», conseil-
lers municipaux, d ''S préfets, conseils de préfecture el 
conseils généraux, juges de paix, commissaires de police 
prêlres, instituteurs, el des pères de failli lo, etc., par 
M. Boyard, président à la Cour d'Orléans, 3" édition 1853 
2 vol. in-8. i

2
 f

r 

Dictionnuire de botanique médicale et pharmaceutique, 
contenant les principales propriétés des minéraux, îles 
végétaux cl des animaux, avec les préparations dephar-
uiacie inlerncs el exlernes les plus usitées DR médecine 
el en chirurgie, etc., par une sociélé de médecins, de 
pharmacien.-, el de naturalistes; ouvrage utile .à toutes 
les classes de la soeiélé, orné de 17 grandes planches re-
présentant 278 ligures de piaule» gravées avee le plus 
grand soin. 3" édil. revue, corrigée el augmentée de beau-
coup de préparations pharmaceutiques et de recolles 
nouvelles, par MM. Julia de Fonleuelle et Barlbez, 2 vol. 
in-8, Bit! noires. ig fr. 

Le même, lig. coloriées d'après nature. 25 fr. 
Cri ouvrage est spécialement destiné aux personnes 

qui, sans s'occuper de médecine, aiment à secourir les 
malheureux. 

Cordon bleu (le), nouvelle Cuisinière hoi)rg«»o!s?, réii-jé ■ 
el mise en ordre alphabétique par M'^ Marguerite. Nou-
velle édition, cnnsiilérah'rin u 1 ;< 1 1 u m. niée. 1 v.in-13. 1 IV. 

Plantes ,/«<), poèm-, VI. It. Caslel. Nouvelle édil ion 
ornée de S IU. en laille-doucc, in- 1 s. 3 fr" 

Théorie eleitienlairc de la nulaitiij'w, on ripoiilioti d 
principe» du ni clarification nalui , ut- cl de l'art île dé-
crire et d'étudier les végétaux, par M. dé C m LUI . lit 
1 vol. i ta - S. t IV 

Histoire d*t progrès des eciences naturelles, depuis l'so 
jusqu'en If 11, par M. lo baron 0. Cuyiçr. 5v. in -8. n f. 50 

Le tomt V saparéinoul. fjk 

Le conseil de l'Université a décidé que cet ouvrage serait 
placé dans les bibliothèques des collèges el donné enprix aux 
élèves. 

Syhortymià imeclorum. Gênera et species curculionidurn 

(ouvrage cpmprenant la synonymie et la description ie 

tous les Curculionides connus), par M. Schœnber, 8 lom. 

en seize parties. (Ouvrage terminé.) Prix : 144 fr. 
Zoologie classique, ou Histoire naturelle du règne animal, 

par M. F.-A. Pouchct, professeur de zoo'ogie au Muséum 

d'histoire naturelle de Rouen, etc. Seconde édition, con-

sidérablement augmentée. 2 vol. in-8, contenant ensem-

ble plus de 1,300 p. et accompagnés d'un allas de 44 pl 

et de 5 grands tableaux gravés sur acier. Prix des 2 v. 16 f. 

Prix de l'atlas, figuras noires. 1 0 IV. 

figures coloriées. 30 IV. 
\0Tk. Le conseil de l'Université a décide que cet ouvrage 

serait placé dans les bibliothèques des collèges. 

SUITES A BUFFON 

Belle édition in-8, formant, avec les Œuvres de cet au-

teur, un cours complet d'histoire naturelle, embrassant les 

trois règnes de la nature. 

Les possesseurs des Œuvres de Buffon pourront avec 

ces suites compléter toutes les parties qui leur manquent, 

chaque ouvrage se vendant séparément, et formant, tous 

réunis avec les travaux de cet homme illustre, un ouvrage 

général sur l'histoire naturelle. 

Celte publication scientifique du plus haut intérêt, et con-

fiée à ce que l'Institut et le haut enseignement possèdent 

de plus célèbres naturalistes et de plus habiles écrivains, 

est appelée â faire époquedans lesannalesdu monde savant. 

Lts noms des auteurs indiqués ci-après sont pour le pu-

blic une garantie certaine de la conscience et du talent ap-

portés à la rédaction des différents traités. 

Zoologie générale (supplément à Buffon), ou Mémoires 

et Notices sur la zoologie , l'anthropologie et l'histoire de 

la science, par M. Isidore Geoffroy St-Ililaire. 1 vol. avec 

atlas. Figures noires. 9 fr. 50 

Figures coloriées. 12 IV. 50 
Cétacés (Baleines, Dauphins, etc.), ou Recueil et Exa-

men des faits dont se compose l'histoire de ces animaux, 

par M. F. Cuvier, membre de l'Institut, professeur au Mu-

ui'vii'.i l'Iii.'nire n-Onrrll", eV. I vol, in-8 avec VI p'an-

••hi >. Cp;ivïajç terminé.) Figures uolro». 12 IV. M 

Figures coloriées. ISfr. 50 

Reptile) (Scrpcul», lézard*. Grenouilles, Tortues, Me.), 

•i«»i il. Du neiil, membre de l'Institut, profeBseur è la Fa-

eullé de Mé lecine et au Muséum «l'histoire naturelle. 8 

vol. et U livraison» de planches. Figure» noires. 85 fr. 50 

iigUies coloni es. 1 12 le. 60 

Les bemel I â VI et Mil sont en vente; les tomes VII 

et i\ paraîtront incessamment. 

l'uiisous, par M, 

Entomologie (Introduction de/'), comprenant les princi-
pes généraux de l'analoniie 'et de la physiologie des in-
sectes, des détails sur leur» mœurs, et" un résumé des 
principaux syslèmcs de classification, etc., par M. Lacor-
dan-e, professeur à la Faculté des Sciences, à Liège. (Ou-
vrage lerminé, adopté et recommandé par l'Université, 
pour Cire placé dans les bibliolhèques des Facultés et 
de3 collèges, et donné eu prix aux élèves.) 2 vol in-8» et 
24 planches. Figures noires. 19 fr 

Figures coloriées. 22 [r. 

insectes coléoptères (Canlharides, Charençons, Hanne-
tons, scarabée», elc), par M. Lacordaire, professeur à 
l'Université de Liège. 

Orthoptères (Grillons, Criquets, Sauterelles), par M.Ser-
ville, ex-pr: sident de la sociélé cnlomologique de France. 

1 vol. el 14 pl. (Ouvrage terminé.) Fig. noires. 9 fr. 50 
Figures coloriées. 12 fr. 50 

Hémiptères (Cigales, Punaises, Cochenilles, etc.), par MM. 
Amyot el Serville. I vol. et 1 liv. de planches. (Ouvrage 
lerminé.) Figures noires. » fr. 50 

Figures coloriées. 12 fr. 50 

Lépidoptères (Papillons), par MM. Boiduval et Guénée, 
tome i«r , avec 2 livraisons de planches, tomes V, VI et 
VU, avec (Jeux livraisons de planches, en loul 4 vol et 4 
livraisons de planches. Figures noires. 38 fr. 

Figures coloriées. su fr . 

Kivropteres (Demoiselles, Ephémères, de), par M. le 
docteur Bambur. 1 vol. avec une livraison de planches. 
( OUvrage lerminé. ) Figures noires. 9 fr 50 

Figures coloriées. ïj f,', 50 

Hyménoptères (Abeilles, Guêpes, Fourmis, elc), par M. 
le comte i.epellelier de Saiut-Fargeau et M. Urullé. 4 vol. 
avec i liv. de pl. (Ouvrage lerminé.) Fig. noire». 38 fr. 

Figures coloriées. 50 fr. 

Diptères (Mouches, Cousins, elc), par M. Maequarl, di-
recieur Uu Muséum d'histoire naturelle de Lille, i vol. 
in-8»el 24 planches. (Ouv. terminé) Fig noires. 19 fr. 

Figures coloriées 1. 25 fr. 

Aptères (Araignées, Scorpions, etc.), par M. Walckc-
naér et M. le docteur Gervais. 4 vol. avec 5 cahiers de 
plan, hes. (Ouvrage terminé.) Figure» noires. 11 IV. 
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